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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs,

Le présent projet de loi a pour objet d'autoriser l'approbation
de l'Accord portant création du Fonds commun pour les produits
de base , qui a été conclu à Genève le 27 juin 1980

Ouvert à la signature à New York le 1 " octobre 1980, l'Accord

a été signé par la France le 4 novembre suivant :

1 . — Historique.

La IV* conférence des Nations Unies pour le commerce et le
développement (Nairobi, 1976 ) ^ adopté les principes du programme
intégré des produits de base dont le but est de stabiliser les cours
en matières premières . La France s'est associée dès l'origine à
cette initiative dans laquelle elle voyait un progrès important vers
l'établissement d'un nouvel ordre économique international. A ce
titre , elle a très activement participé aux négociations en vue de
la création du Fonds commun , qui constitue la pièce centrale
du programme intégré

La méthode prévue par le programme intégre consiste a
demander aux producteurs et aux consommateurs de dix-huit pro
duits de base (bananes , bois tropicaux , cacao , café, caoutchouc
naturel , coton , fibres dures , huiles végétales , jute , sucre, thé , viande ,
bauxite , cuivre , étain , minerai de fer, manganèse et phosphate ,
auxquels a plus tard été ajouté le tungstène) de conclure des
accords visant à agir sur les marchés de chacun de ces minerais et
denrées , essentiellement par la constitution des stocks régulateurs .

Pour limiter la charge du financement de ces stocks , notam
ment celle des pays en développement , l' idée est apparue de
regrouper les moyens financiers de chacun des accords au sein
d'un Fonds commun chargé de les gérer et d'assurer le fonction
nement efficace des organismes stockeurs .



A la suite de négociations longues et difficiles , un accord a pu
se faire en juin 1980 sur les bases suivantes :

ll. - Objectifs du Fonds commun .

Le Fonds a deux buts distincts . bien que tous deux relatifs
aux produits de base :

— faciliter le financement des stocks internationaux destinés

à stabiliser les cours des matières premières au moyen de son
premier compte

— financer, par son deuxième compte , d' autres mesures que le
stockage au profit des pays en développement producteurs de
minerais et denrées de base .

De la sorte . le Fonds pourra apporter une aide importante
et diversifiée aux pays en développement producteurs de matières
premières qui dépendent largement des exportations de ces der
nières pour assurer l'équilibre de leurs balances des paiements .

Bien qu'elles soient , comme il est normal , d'abord destinées
à favoriser la croissance des pays en développement , les activités
du Fonds peuvent également aider au fonctionnement harmonieux
des économies industrialisées : pour celles-ci , un approvisionnement
régulier en produits de base à des prix relativement stables consti
tuerait en effet une amélioration non négligeable par rapport à la
situation actuelle , où les cours de certaines matières premières
peuvent , en quelques mois , être multipliés ou divisés par trois .
voire par six ou sept comme le prix du café en 1 976-1 977

111 — Structure du Fonds commun pour les produits de base.

Le Fonds commun comprendra deux comptes strictement sépa
res à la vocation et aux caractéristiques nettement distinctes .

A — LE PREMIER COMPTE

1 Fonctionnement .

Le premier compte aura pour objet de financer les stocks
régulateurs prévus dans le cadre de certains accords internationaux
de produits , tels que ceux qui existent pour l'étain , le caoutchouc
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et le cacao. Les organisations gérant ces accords de produit devront
conclure avec le Fonds un contrat d'association comprenant les
dispositions suivantes :

— lorsque les conditions du marché ne rendent pas nécessaire
la constitution du stock, l'organisation gérant l'accord de produit
dépose auprès du Fonds une somme équivalente au tiers du coût
total du stock maximal ;

— lorsque l'organisation doit acheter son stock , elle commence
par retirer le dépôt qu'elle a effectué auprès du Fonds, puis elle
peut lui emprunter à hauteur de deux fois le montant du dépôt
initial .

2 Ressources .

Les ressources du premier compte sont ainsi constituées de
trois éléments :

a ) Le capital du Fonds constitué par des contributions obli
gatoires s'élève à 470 millions de dollars dont 70 millions de dollars
seront affectés au deuxième compte . Sur les 400 millions de dollars
revenant au premier compte , seuls 300 millions de dollars seront
effectivement versés , les versements s'échelonnant sur trois ans.

Les contributions sont réparties à raison de 51 p. 100 pour
les pays de l'O . C. D. E. , 32 p. 100 pour les pays en développement ,
10 p. 100 pour les pays socialistes . la Chine et divers petits pays
se partageant le rosi e.

Les pays de l' O . P. K P. ont décidé do prendre à leur charge
le financement de la part des Pays les moins avances : leur contri
bution globale s' élèvera donc a près de 11 p. 100 du tôt , il . 11 faut
en outre souligner que les pays socialistes qui ont participé à la
négociation jusqu' à sa conclusion pourraient pour la première fois
devenir membres d' uni - institution financière internationale .

La contribution de la France au capital du Fonds a été fixée
à 4,23 p. 100 du total théorique , soit un peu plus de 20 millions
de dollars au cinquième rang derrière les Etats-Unis ( 15,7 p. 100 ).
le Japon ( 7,2 p. 100 ), l' U . R. S. S. ( 5,8 p. 100 ) et l'Allemagne fédérale
(5,6 p. 100 ). Sur le total , seuls 13.8C millions de dollars seront effec
tivement versés . Les crédits nécessaires pour le paiement de la
première annuité ont été inscrits dans la loi de finances pour 1981 .

Le capital du Fonds sera utilisé essentiellement comme fonds
de roulement ainsi que pour améliorer son image financière vis-à-vis
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des marchés . Les prêts aux organisations gérant les accords de
produit seront en effet financés à partir des deux autres ressources
disponibles ;

b ) Les dépôts évoqués plus haut et effectués par les accords
de produit ;

c ) Les emprunts réalisés par le Fonds sur les marchés avec
la garantie des pays membres des accords de produit associés.

B. — LE SECOND COMPTE

Le second compte financera , sous forme de prêts ou de dons ,
des mesures autres que le stockage dans le domaine des produits
de base (recherche , développement , amélioration de productivité ,
commercialisation , diversification , etc.l

Les ressources du second compte s'élèveront à environ
350 millions de dollars . Elles seront constituées d'une part de la
fraction du capital qui lui est allouée (soit 70 millions de dollars)
et d'autre part de contributions volontaires des Etats membres,
dont le volume souhaité a été fixé à 280 millions de dollars.

En ce qui concerne la France , le Gouvernement a annoncé
son intention d'apporter, sous réserve de l'approbation parlemen
taire, une contribution volontaire de 15 millions de dollars .

IV — Organisation et gestion .

Le Fonds commun sera organisé selon le modèle de la plupart
des institutions financières internationales :

— un conseil des gouverneurs , dans lequel chaque État mem
bre est représenté , détient l'ensemble des pouvoirs ;

— un conseil d'administration agissant sur délégation du
conseil des gouverneurs s'occupe de la conduite des opérations du
Fonds . Il est composé de vingt-huit membres élus par le conseil
des gouverneurs ;

— un directeur général , nommé par le conseil des gouver
neurs , gère les affaires courantes du Fonds , sous la surveillance
du conseil d'administration .

En outre , un comité consultatif assistera le conseil d'adminis

tration dans la conduite des opérations du deuxième compte .
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Dans les délibérations des différents organes du Fonds , chaque
État membre disposera d'un nombre de droits de vote calculé sur
la base de trois éléments : chaque pays disposi ra de 150 voix dites
- égalitaires auxquelles s' ajouteront un nor.bre de voix propor
tionnel à sa contribution au capital du Fonds et aux garanties qu' il
apporte au travers des accords de produits

Au conseil des gouverneurs et au conseil d' administration , les
décisions requièrent , selon les cas , à la majorité simple , les deux
tiers ou les trois quarts des voix . En pratique , pour les opérations
du deuxième compte , où les contributions sont volontaires , ce qui
garantit que l'on tiendra compte de l'avis des pays donateurs , les
décisions sont prises à la majorité simple, pour le premier compte
ainsi que pour les questions d'organisation , les décisions impor
tantes requièrent une majorité qualifiée qui assure aux pays occi
dentaux un pouvoir de blocage .

Avec 3 338 voix sur un total d'environ 104000 ( atteint uni

quement en cas de participation universelle au Fonds commun *,
la France devrait être en mesure de disposer en permanence d'un
représentant au conseil d' administration . Elle partage cette situation
avec les Etats-Unis , l' U . R. S. S. . le Japon , la République fédérale
d'Allemagne et la Chine .

V — Membres du Fonds. -- Participation
de la Communauté européenne.

Peuvent devenir i!n ri !.i os du Fonds ton les Étais membres

des Nations l' nies . de leurs institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale pour l' énergie atomiqu <\

Les organisations intergnuvernerm.entales d' intégration écono
mique régionale qui exerçait des compétences dans des domaines
d'activité du Fonds peuvent également devenir membres du Fonds .
Cette définition intéresse la Communauté européenne .

Aux termes des statuts du Fonds , la Communauté ne pourra
détenir des droits de vote ni être tenue a des obligations finan

cières envers lo Fonds . En revanche , elle dé-ig.iera un gouverneur.
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VI . — Entrée en vigueur.

L'entrée en vigueur de l accord créant le Fonds commun est
soumise à trois conditions :

— il faut que quatre-vingt-dix Etats déposent leurs instruments
de ratification , d'acceptation ou d'approbation :

— il faut que ces Etats représentent au moins les deux tiers
des contributions directes obligatoires ;

— il faut qu'au moins 140 millions de dollars aient été promis
en contributions volontaires au deuxième compte , ce qui est d'ores
et déjà le cas.

En pratique , la deuxième condition garantit la France contre le
risque de voir créer le fonds sans que les pays occidentaux y dis
posent d'une minorité de blocage .

Telles sont les principales dispositions de l 'Accord portant créa
tion du Fonds commun pour les produits de base .

Il présente un intérêt particulier pour la France à un triple
titre :

— il constitue l'élément central de programme intégré pour
les produits de base que , depuis plusieurs années , la France a très
fermement soutenu car elle considère qu' il constitue un moyen
spécialement approprié et efficace pour aider au développement des
pays du Tiers Monde en favorisant une stabilité et une prévisibilité
accrues des cours de leurs principaux produits d'exportation et donc
de leurs recettes en devises ;

— le programme intégré , en stimulant les investissements de
recherche et de production , peut contribuer d'autre part à assurer
à un niveau suffisant les approvisionnements des pays consomma
teurs de produits de base .

Enfin , les mécanismes de stabilisation des cours s' avèrent

relativement peu onéreux par rapport aux avantages qu' ils apportent
au pays en dévelo ; ment

C'est pourquoi le Gouvernement vous demande d'autoriser . en
vertu de l'article 53 de la Constitution , l'approbation de l'Accord
créant le Fonds commun .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre lies Relations extérieures ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l' approbation d'un Accord
portant création du Fonds commun pour les produits de base , déli
béré en conseil des ministres après avis du Conseil d'État , sera
présenté au Sénat par le Ministre des Relations extérieures, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord portant création du
Fonds commun pour les produits de base , ensemble six annexes ,
ouvert à la signature à New York le 1 " octobre 1980 , dont le texte
est annexé à la présente loi .

Fait a Paris , le 15 février 1982 .

Signé : PIERRE MAUROY .

Par le Premier Ministre :

le Mi ' us !'*.' ac.-, RcUi'a.. ciwr.cure .^

Signé : CLAUDE CHEYSSON .
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ACCORD

portant création d'un Fonda commun
pour les produit* do bene.

Les Parties.

Résolue* à promouvoir la coopération économique et la
compréhension entre tous les Etats, notamment entre paya déve
loppés et pays en développement, suivant les principes de l'équité
et de l'égalité souveraine, et i concourir ainsi à l'instauration
d'un nouvel ordre économique international,

Reconnaissant la nécessité de modes améliorés de coopé
ration internationale dans le domaine des produits de base en
tant que condition essentielle de l' instauration d'un nouvel ordre
économique international, visant à promouvoir le développement
économique et social , en particulier celui des pays en déve
loppement ,

Désireuses de susciter une action globale destinée à amé
liorer les structures des marchés dans le commerce interna

tional des produits de base présentant un intérêt pour les paya
en développement ,

Rappelant la résolution 93 (IV) relative au programme intégré
pour les produits de base, adoptée par la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement (cl-après dénom
mée la Conférence ou la C. N. U. C. E. D.),

Sont convenues de créer par les présentes le Fonds commun
pour les produits de base , qui fonctionnera conformément aux
dispositions suivantes :

CHAPITRE I '

DÉFINITIONS

Article 1 ".

Dé'/ inidoiis

Aux fins du présent Accord :

1 . Le terme « Fonds » désigne le Fonds commun pour les
produits de base créé par le présent Accord .

2 . Par l'expression « Accord ou Arrangement international
de produit », il faut entendre tout \ ccord ou Arrangement inter
gouvernemental destiné À promo - oir la coopération interna
tionale en ce qui concerne un prouuit de bas;, dont les parties
comprennent des producteurs < des consommateurs ayant & leur
actif la plus grande paît d. . commerce mondial du produit
considéré.

3 . Par l'expression < Organisation internationale de produit >,
11 faut entendre l'organisation créée par un Accord ou Arran
gement international de produit pour appliquer les dispositions
dudit Accord ou Arrangement .

4 . Par l'expression < Organisation intei jtionale de produit
associée », il faut entendre une organisation internationale de
produit qui s'est associée au Fonds conforment . i l'article 7.

5 . Par l'expression < Accord d'association », il faut entendre
l'Accord conclu entre une organisation internationale de produit
et le Fonds conformément à l'article 7 .
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6 . Par l'expression < besoins financiers maximaux », il faut
entendre le montant maximal qu'une organisation internationale
de produit associée peut retirer du Fonds et emprunter au
Fonds, et qui est déterminé conformément au paragraphe 8 de
l'article 17.

7 . Par l'expression < Organisme international de produit », il
faut entendre un organisme désigné conformément au para
graphe 9 de l'article 7.

8 . Par l'expression « unité de compte », il faut entendre
l'unité de compte du Fonds définie conformément au para
graphe 1 de l'article 8.

9. Par l'expression « monnaies utilisables », il faut entendre:
a) le Deutschmarkc, le dollar des Etats-Unis, le franc français,
la livre sterling, le yen japonais et toute autre monnaie éven
tuellement désignée par une organisation monétaire interna
tionale compétente, comme étant en fait couramment utilisée
pour effectuer des paiements au titre de transactions inter
nationales et couramment échangée sur les principaux marchés
des changes, et b) toute autre monnaie librement disponible
et effectivement utilisable que le conseil d'administration peut
désigner à la majorité qualifiée après approbation du pays dont
le Fonds propose de désigner ainsi la monnaie. Le Conseil des
gouverneurs désignera une organisation monétaire internatio
nale compétente aux fins du point a) ci-dessus et adoptera I
la majorité qualifiée des règlements concernant la désignation
des monnaies aux fins du point b) ci-dessus, conformément
à la pratique monétaire internationale en vigueur. Des monnaies
peuvent être supprimées de la liste des monnaies utilisables
par le conseil d'administration par un vote à la majorité qua
lifiée.

10 . Par l'expression < capital représenté par les contributions
directes », il faut entendre le capital spécifié au paragraphe 1 a)
et au paragraphe 4 de l'article 9.

11 . Par l'expression « actions entièrement libérées », il faut
entendre les actions du capital représenté par les contributions
directes spécifiées au paragraphe 2 a) de l'article 9 et au para'
graphe 2 de l'article 10.

12 . Par l'expression < actions exigibles », il faut entendre les
actions du capital représenté par les contributions directes
spécifiées au paragraphe 2 b ) de l'article 9 et au paragraphe 2 b )
de l'article 10.

13 . Par l'expression < capital de garantie », il faut entendre
le capital apporté au Fonds, conformément au paragraphe 4 de
l'article 14, par les membres du Fonds participant à une organi
sation internationale de produit associée.

14 . Le terme « garanties » désigne les garanties données
au Fonds, conformément au paragraphe 5 de l'article 14, par
les participants à une Organisation internationale de produit
associée qui ne sont pas membres du Fonds.

15 . L'expression « warrants de stock » désigne les warrants
de stock, récépissés d'entrepôt ou autres titres de propriété sur
des stocks de produits de base.

16 . Par l'expression < total des voix attribuées >, il faut
entendre la somme des voix détenues par la totalité ' des
membres du Fonds.

17 . Par l'expression « majorité simple », il faut entendre ■
plus de la moitié du nombre total de suffrages exprimés.

18 . Par l'expression « majorité qualifiée », il faut entendre
au moins les deux tiers du nombre total de suffrages exprimés .-

19 . Par l'expression < majorité spéciale », il faut entendre au
moins les trois quarts du nombre total de suffrages exprimés.

20 . Par l'expression « suffrages exprimés », il faut entendre
les voix « pour » et les voix « contre ».
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CHAPITRE II

OtJSCnn ET FONCTIONS

Article 2.

Objectifs.

Le Fonds a pour objectifs :
a) De servir d'Instrument clé pour atteindre les objectifs

convenus du programme intégré pour les produits de base tels
qu'ils sont énoncés dans la résolution 93 (IV) de la Conférence ;

b) De faciliter la conclusion et le fonctionnement d'Accords
ou Arrangements internationaux de produit, en particulier concer
nant les produits de base qui présentent un intérêt spécial pour
les pays en développement.

Article 3.

Fonctions .

Pour atteindre ses objectifs, le Fonds exerce les fonctions
ci-apris :

a) Contribuer, au moyen de son premier compte selon les
modalités indiquées dans la suite du présent Accord, au finance
ment de stocks régulateurs internationaux et de stocks nationaux
coordonnés au niveau international, le tout dans le cadre
d'Accords ou Arrangements internationaux de produit ;

b) Financer, au moyen de son deuxième compte, des mesures
autres que le stockage dans le domaine des produits de base,
selon les modalités indiquées dans la suite du présent Accord ;

c) Favoriser la coordination et les consultations au moyen de
son deuxième compte en ce qui concerne des mesures autres que
le stockage dans le domaine des produits de base et leur finan
cement, de façon à servir de point focal pour chaque produit.

CHAPITRE m

Maman

Article 4 .

Conditions d'admission.

Sont admis i devenir membres du Fonds :

«) Tous Je* Etats membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres . de l'une quelconque de ses Institutions spécialisées
ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, et

b) Toute organisation intergouvernementale d'intégration éco
nomique régionale qui exerce des compétences dans des domaines
d'activité du Fonds. Les organisations intergouvernementales de
cette catégorie ne sont pas tenues d'assumer des obligations
financières envers le Fonds et ne détiennent pas de voix.

Article 5.

Membres.

Les membres du Fonds (ci-après dénommés membres) sont :
a) Les Etats qui ont ratifié, accepté ou approuvé le présent

Accord conformément à l'article M;
b) Les Etats qui ont adhéré au présent Accord conformément

i l'article M ;
c) Les organisations intergouvernementales visées i l'article 4 b

«t ont ratifié, accepté ou approuvé le présent Accord confor-
pémtmt à l'article 94 ;

d) Les organisations intergouvernementales visées & l'article 4 b
qui ont adhéré au présent Accord conformément X l'article 56.
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Article 6.

Limites de la responsabilité .

Aucun membre n'est responsable , du seul fait de son appart»
nance au Fonds , des actes du Fonds ni des obligations contractée*
par celui-ci .

CHAPITRE IV

RELATIONS DI_ ORGANISATIONS INTERNATIONALES DE PRODUITS

ET DES ORGANISMES INTERNATIONAUX DE PRODUITS AVEC LE FONDS

Article 7 .

Relations des organisations internationales de produit
et des organismes internationaux de produit avec le Fonds.

1 Les facilités du premier compte du Fonds ne sont utilisées
que par les organisations internationales de produit qui ont été
établies pour appliquer les dispositions d'accords ou d'arrange
ments internationaux de produit prévoyant soit des stocks régu
lateurs internationaux, soit des stocks nationaux coordonnés au
niveau international , et qui ont conclu un Accord d'association .
L'Accord d'association est conforme aux dispositions du présent
Accord et des règlements compatibles avec celui-ci que le
Conseil des gouverneurs doit adopter.

2 . Une Organisation internationale de produit établie pour
appliquer les dispositions d'un Accord ou d'un Arrangement
international de produit qui prévoit des stocks régulateurs inter
nationaux peut s'associer au Fonds aux fins du premier compte,
& condition que l 'Accord ou l'Arrangement international de
produit soit négocié ou renégocié selon le principe du finan
cement commun d' un stock régulateur par les producteurs et par
les consommateurs participants, et soit conforme audit principe .
Aux fins du présent Accord , les Accords ou Arrangements fnter-
nationaux de produit financés au moyen d' un prélèvement sont
admis à s'associer avec le Fonds .

3 . Tout Accord d'association proposé est présenté par le direc
teur général au conseil d'administration et avec la recomman

dation d u d t conseil , au Conseil des gouverneurs pour appro
bation à la majorité qualifiée .

4 . Dans l' application des dispositions de l' Accord d'association
entre le Fonds et une Organisation internationale de produit
associée , chaque institution respecte l'autonomie de l'autre.
L'Accord d' association spécifie les droits et obligations mutuel»
du Fonds et do l'Organisation internationale de produit associée,
en des termes compat al < avec les dispositions pertinentes du
présent Accord .

5 . Une Organisation nternationale de produit associée est
admise à emprunter au Fonds par l' intermédiaire du premier
compte sans préjudice de sa possibilité d'obtenir un financement
du deuxième compte, sous réserve que ladite Organisation asso
ciée et ses participants se soient acquittés et s' acquittent
dûment de leurs obligations envers le Fonds .

6. L'Accord d'association prévoit la liquidation des comptes
entre l'Organisation internationale de produit associée et le
Fonds , avant tout renouvellement de l'Accord d'association .

7 . Une Organisation internationale de produit associée peut ,
ai l'Accord d'association le prévoit et si l'Organisation inter
nationale de produit précédente associée pour le même produit
y consent, succéder à ladite organisation dans ses droits et
obligations .
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Sénat î'7.

0. Le Fonds n'intervient pas directement sur les marchés de
produits de base . Toutefois, il ne peut aliéner de stocks de
produits de base qu'en application des paragraphes 15 et 17
de l ' article 17.

9 . Aux fins du deuxième compte, le conseil d'administration
désigne éventuellement des organismes de produit appropriés ,
y compris des Organisations internationales de produit , associées
ou non, en tant qu'Organismes internationaux de produit , sous
réserve qu'ils répodent aux critères énoncés dans l'annexe C.

CHAPITRE V

CAPITAL ET AUTRES RESSOURCES

Article 8 .

Unité de compte et monnaies.

1 . L'unité de compte du Fonds est celle qui est définie dans
l'Annexe F.

2 . Le Fonds détient des monnaies utilisables et effectue ses

transactions financières en monnaies utilisables. Sous réserve

des dispositions du paragraphe 5 b) de l'article 16, aucun
membre n'applique ni n'impose de restrictions à la détention, à
l 'emploi ou i l'échange, par le Fonds, de monnaies utilisables
provenant :

a) Du paiement des souscriptions d'actions de capital repré
senté par les contributions directes ;

b ) Du paiement de capital de garantie , d'espèces déposées au
lieu et place du capital de garantie, de garanties ou de dépôts
en espèces découlant de l'association d'organisations interna
tionales de produit avec le Fonds ;

c ) Du paiement de contributions volontaires ;
d) D'emprunts ;
e ) De l'aliénation de stocks en cas de déchéance , confor

mément aux paragraphes 15 à 17 de l'article 17;
/) Des paiements au titre de principal , de revenus , d' intérêts

ou autres commissions conc; liant des prêts ou des investisse
ments effectués par prélèvement sur l'un quelconque des fonds
mentionnés dans le présent paragraphe.

3 . Le Conseil d'administration arrête le mode d'évaluation des

monnaies utilisables , par rapport à l' unité de compte , suivant
la pratique monétaire internationale en vigueur .

Article 9 .

Ressources en cIIJNM L.

1 . Le capital < lu Fonds est composé :

a ) Du capital représe nté par les contributions directes , divi-o
en 47 000 actions émises ;; ar le Fonds , d' une valeur au pair
de 7 566,471 45 unités tic compte chacune et d' une valeur tôt île
de 353 (i24 158 unités de compte ;

b ) Du capita ' de garantie apporté directement au Fonds con'or-
mément au paragraphe 4 de l'article 14 .

2 . Les actions émises par le Fonds sont divisées en

а) 37 000 actions entièrement libérées ;
b ) 10 000 actions exigibles .

3 . Les actions de capital représenté par les tenir >■ 1 [. in
directes sont disponibles aux fins de ro;i.c:i;.t;cin uiii.(iieni . n'
par les membres conformément aux dispositions de l'article l "



— 16 --

4 . Le nombre d'actions de capital représenté par les contri
butions directes:

a) Est, au besoin, augmenté par le Conseil des gouverneurs
lors de l'adhésion d'un État en application de l'article 56 ;

6 ) Peut être augmenté par le Conseil des gouverneurs confor
mément i l'article 12;

e) Est augmenté du montant nécessaire conformément au para
graphe 14 de l'article 17.

5 . Si le Conseil des gouverneurs offre i la souscription les
actions non souscrites de capital représenté par les contributions
directes en application du paragraphe 3 de l'article 12 ou aug
mente le nombre d'actions de capital représenté par les contri
butions directes en application du paragraphe 4 b) ou 4 c) du
présent article, chaque membre a le droit, mais n'est pas tenu,
de souscrire lesdites actions.

Article 10.

Souscription des actions.

1 . Chaque membre visé i l'article 5 a) souscrit , ainsi qu'il
est indiqué dans l'Annexe A

a) 100 actions entièrement libérées ;
b) Un nombre additionnel quelconque d'actions entièrement

libérées et d'actions exigibles.

2. Chaque membre visé à l'article 5 b) souscrit :

a) 100 actions entièrement livrées ;
b) Un nombre additionnel quelconque d'actions entièrement

libérées et d'actions exigibles que le Conseil des gouverneurs
fixe i la majorité qualifiée, d'une manière compatible avec la
répartition des actions indiquée dans l'Annexe A, et conformé*
ment aux conditions et modalités convenues en application de
l'article 56.

3 . Chaque membre peut allouer au deuxième compte une
partie de sa souscription en application du paragraphe 1 a du
présent article, la somme globale allouée au deuxième compte,
i titre volontaire, ne devant pas être inférieure à 52 965 300 uni
tés de compte.

4 . Le' actions de capital représenté par les contributions
directes ne sont ni données en nantissement ni grevée* par
les membres de quelque manière que ce soit et ne peuvent être
cédées qu'au Fonds.

Article ll.

Paiement des actions .

1 . Le paiement des actions souscrites par chaque membre au
titre du capital représenté par les contributions directes se fait

a) Dans l'une quelconque des monnaies utilisables, au taux de
conversion en vigueur entre cette monnaie utilisable et l'unité
de compte i la date du paiement ; ou

b) Dans une monnaie utilisable choisie par le membre en cause
au moment du dépit de son instrument de ratification, d'accep
tation ou d'approbation, et au taux de conversion en vigueur
entre cette monnaie utilisable et l'unité de compte à la date
du présent Accord. Le Conseil des gouverneurs adopte ta
règlement au sujet du paiement des souscriptions en monnaies
utilisables si d'autres monnaies utilisables sont désignées ou
si des monnaies utilisables sont retirées de la liste des monnaies
utilisables conformément i la définition 9 de l'article 1".
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Au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'accep
tation ou d'approbation, chaque membre choisit celle de*
deux méthodes ci-dessus qu'il veut appliquer pour tous les
paiements en question.

2 . Quand il procède à une vérification conformément au para
graphe 2 de l'article 12, le Conseil des gouverneurs passe en
revue le fonctionnement de la méthode de paiement visée au
paragraphe 1 du présent article, eu égard aux fluctuations des
taux de change et, compte tenu de l'évolution de la pratiqua
des Institutions de prêt internationales, décide, à la majorité
spéciale, des changements & apporter éventuellement k la
méthode de paiement des souscriptions d'actions additionnelles
de capital représenté par les contributions directes émises ulté
rieurement conformément au paragraphe 3 de l'article 12.

3 . Chaque membre visé à l'article 5 a :
a) Verse 30 p. 100 de sa souscription totale d'actions entière

ment libérées dans les soixante jours suivant l'entrée en vigueur
du présent Accord ou dans les trente jours suivant la date de
dépôt de son Instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation, si elle est ultérieure ;

b) Un an après le versement prévu à l'alinéa a ci-dessus,
verse 20 p. 100 de sa souscription totale d'actions entièrement
libérées et dépose auprès du Fonds des billets i ordre Irrévo
cables, non négociables et ne portant pas intérêt, pour un mon
tant représentant 10 p. 100 de sa souscription totale d'actions
entièrement libérées. Ces billets sont encaissés selon les moda
lités et i la date que le Conseil d'administration décide:

c) Deux ans après le versement prévu i l'alinéa a ci-dessus,
dépose auprès du Fonds des billets A ordre irrévocables, non
négociables et ne portant pas intérêt, pour un montant repré
sentant 40 p. 100 de sa souscription totale d'actions entièrement
libérées. Ces billets sont encaissés selon les modalités et i la

date que le Conseil d'administration décide i la majorité qua
lifiée, compte dûment tenu des besoins des opérations du Fonds,
étant entendu toutefois que les billets à ordre déposés en ce
qui concerne les actions allouées au deuxième compte sont
encaissés selon les modalités et à la date que le Conseil d'admi
nistration décide.

4 . Le montant souscrit par chaque membre pour les actions
exigibles n'est appelable par le Fonds que dans les conditions
prévues au paragraphe 12 de l'article 17.

5 . Les appels d'actions de capital représenté par les contri
butions directes se répartissent proportionnellement entre tous
les membres, quelles que soient la catégorie ou les catégories
d'actions qui font l'objet de l'appel, sous réserve des dispositions
du paragraphe 3 c du présent article.

0 . Les dispositions spéciales régissant le paiement des actions
de capital représenté par les contributions directes souscrites
par les pays en développement les moins avancés sont celles qui
sont Indiquées dans l'Annexe B.

7 . Les souscriptions d'actions de capital représenté par les
contributions directes peuvent, quand il y a lieu, être versées
par les Institutions appropriées des membres intéressés.

Article 12.

Adéquation des souscriptions d'actions de capital
représenté par les contributions dirtcUt.

1 . Si, dix-huit mois après l'entrée en vigueur du présent
Accord, les souscriptions d'actions de capital représenté par les
contributions directes sont inférieures au montant spécifié au
paragraphe 1 a de l'article 9, le Conseil des gouverneurs vérifie
le plus tôt possible si les souscriptions sont suffisantes .
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2. Le Conseil des gouverneurs vérifie en outre, aux intervalles
qu'il peut juger appropriés, si le capital représenté par les
contributions directes aux fins du premier compte est suffisant.
La première de ces vérifications aura lieu au plus tard à la
fin de la troisième année suivant l'entrée en vigueur du présent
Accord.

3 . A la suite d'une vérification effectuée en application du
paragraphe 1 ou 2 du présent article, le Conseil des gouverneurs
peut décider d'offrir A la souscription les actions non souscrites
ou d'émettre des actions additionnelles de capital représenté
par les contributions directes selon un barème arrêté par lui .

4 . Les décisions prises par le Conseil des gouverneurs en
application du présent article sont adoptées à la majorité
spéciale.

Article 13.

Contributions volontaires.

1 . Le Fonds peut accepter des contributions volontaires de
membres et d'autres sources. Ces contributions sont versées en
monnaies utilisables .

2. L'objectif à atteindre pour les contributions volontaires
initiales au deuxième compte est de 211861200 unités de
compte, indépendamment de la répartition faite conformément
au paragraphe 3 de l'article 10.

3 . a) Le Conseil des gouverneurs vérifiera si les ressources
du deuxième compte sont suffisantes au plus tard i la fin de
la troisième année suivant l'entrée en vigueur du présent Accord.
Compte tenu des activités du deuxième compte, le Conseil des
gouverneurs peut aussi procéder à cette vérification à d'autres
moments qu'il décide.

b) Au vu de ces vérifications, le Conseil des gouverneurs peut
décider de reconstituer les ressources du deuxième compte et
prend les dispositions voulues. Ces reconstitutions ont un carac
tère volontaire pour les membres et doivent être conformes au
présent Accord.

4 . Les contributions volontaires ne sont assorties d'aucune

restriction quant à leur utilisation par le Fonds, i moins que. le
contribuant n'en stipule l'affectation au premier ou au deuxième
compte.

Article 14 .

Ressources provenant de l'association

d'organisations internationales de produit avec le Fonds.

A. — Dépôts en espèces .

1 . Lors de son association avec le Fonds, une Organisation
internationale de produit associée doit, sous réserve de ce qui
est spécifié au paragraphe 2 du présent article, déposer en
espèces auprès du Fonds, en monnaies utilisables, et pour le
compte de ladite organisation associé :, le tiers de ses besoins
financiers maximaux. Le dépôt se fait soit en une seule fois.
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soit par tranches successives, ainsi que l'organisation associée
et le Fonds peuvent en convenir, compte tenu de tous les
facteurs pertinents, notamment de l'état des liquidités du Fonds,
de la nécessité de retirer un avantage financier maximal de
l'apport des dépôts en espèces des Organisations internationales
de produits associées et de la capacité de l'Organisation inter
nationale de produit associée intéressée de se procurer les
espèces requises pour honorer son obligation de dépôt.

2 . Une Organisation internationale de produit associée qui
détient des stocks au moment de son association avec le Fonds

peut honorer une partie ou la totalité de son obligation de
dépôt au titre du paragraphe 1 du présent article en gageant
auprès du Fonds ou en remettant en dépôt pour le compte du
Fonds des warrants de stock de valeur équivalente .

3 . Une Organisation internationale de produit associée peut
déposer auprès du Fonds, selon des conditions et modalités
mutuellement acceptables, ses excédents en espèces, en plus des
dépôts effectués au titre du paragraphe 1 du présent article.

B. — Capital de garantie et garanties .

4 . Lors de l'association d'une Organisation internationale de
produit avec le Fonds, les membres participant à ladite Orga
nisation associée apportent directement au Fonds du capital
de garantie selon des modalités que l'Organisation associée
détermine et qui donnent satisfaction au Fonds. La valeur glo
bale du capital de garantie, des garanties ou des espèces remises
au titre du paragraphe 5 du présent article est égale aux deux
tiers des besoins financiers maximaux de ladite organisation
associée, sous réserve des dispositions du paragraphe 7 du présent
article. Le capital de garantie peut, quand il y a lieu, être
apporté par les institutions appropriées des membres intéres
sés, selon des modalités qui donnent satisfaction au Fonds.

5 . SI des participants à une Organisation internationale de pro
duit associée ne sont pas membres, cette organisation associée
dépose des espèces auprès du Fonds, en plus des espèces visées
au paragraphe 1 du présent article, pour le montant de capital
de garantie que ces participants auraient apporté s'ils avaient
été membres, étant entendu que le Conseil des gouverneurs
peut, i la majorité spéciale, permettre à ladite organisation
associée de prévoir soit l'apport de capital de garantie addition
nel pour le même montant par les membres participant i ladite
Organisation associée, soit l'apport de garanties pour le même
montant par les participants i ladite organisation associée qui
ne sont pas membres ; ces garanties comportent des obligations
financières comparables à celles du capital de garantie et sont
fournies sous une form« qui donne satisfaction au Fonds.

6 . Le capital de garantie et les garanties ne sont appelables
par le Fonds qu'en application des paragraphes il i 13 de
l'article 17. Ce capital de garantie et ces garanties sont versés
en monnaies utilisables .

7 . Si une Organisation internationale de produit associée
s'acquitte de son obligation de dépôt par tranches, conformément
au paragraphe 1 du présent article, cette organisation associée
et ses participants apportent, de façon appropriée, lors du
versement de chaque tranche du capital de garantie, des espèces
on des garanties, conformément au paragraphe 5 du présent
trtlcle, qui représentent au total le double du montant de la
tranche.
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C. — Warrants de stock.

8 . Une Organisation internationale de produit associée gage
auprès du Fonds ou remet en dépôt pour le compte du Fonds
tous les warrants de stock de produits achetés au moyen de
retraits de dépits en espèces effectués conformément au para*
graphe 1 du présent article ou d'emprunts contractés auprès du
Fonds, & titre de sûreté pour le paiement de ses obligations
envers le Fonds. Le Fonds ne peut aliéner de stocks qu'en
conformité des paragraphes 15 à 17 de l'article 17. Lors de la
vente des produits représentés par lesdits warrants de stock,
l'Organisation internationale de produit associée utilise le pro*
duit de cette vente, en premier lieu , pour rembourser le solde
dû au titre de tout emprunt qu'elle a éventuellement contracté
auprès du Fonds, en second lieu, pour honorer son obligation
de dépôt en espèces conformément au paragraphe 1 du présent
article.

9 . Tous les warrants de stock gagés auprès du Fonds ou
remis en dépôt pour le compte du Fonds sont évalués, aux
fins du paragraphe 2 du présent article, selon une méthode
stipulée dans les règlements adoptés par le Conseil des gou
verneur».

Article 15.

Emprunts.

Le Fonds peut contracter des emprunts conformément au
paragraphe 3 a de l'article 16, étant entendu que l'encours total
des emprunts contractés par le Fonds pour les opérations de
son premier compte ne doit & aucun moment dépasser un montant
représentant la somme des montants suivants :

a) La fraction non appelée des actions exigibles ;
b) La fraction non appelée du capital de garantie et des

garanties des participants à des organisations Internationales
de produit associées conformément aux paragraphes 4 i 7 de
l'article 14 ;

e) La réserve spéciale constituée en application du para
graphe 4 de l'article 18.

CHAPITRE VI

OPÉRATIONS

Article 16.

Dispositions générales.

A. — Emploi des ressources.

1 . Les ressources et facilita du fonds sont employées exclu
sivement pour lui permettre d'atteindre ses objectifs et da
s'acquitter de ses fonctions.

B. — Deux comptes.

2 . Le Fonds constitue deux comptes distincts et y conserva
ses ressources : un premier compte, alimenté au moyen des
ressources visées au paragraphe 1 de l'article 17, pour contri
buer au financement de dispositifs de stockage de produits de
base ; un deuxième compte , alimenté au moyen des ressources
visées au paragraphe 1 de l'article 18, pour financer des mesure*
autres que le stockage dans le domaine des produits de base,
sans que l'unité organique du Fonds soit compromise. Cette
séparation des comptes appert dans les états financiers du Fonds.
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3 . Les ressources de chaque compte sont détenues , utilisées,
engagées, investies ou autrement aliénées tout i fait séparément
des ressources de l'autre compte . Les ressources d'un compte
ne doivent pas être grevées des pertes , ou utilisées pour le
règlement des engagements , découlant des opérations ou autres
activités de l'autre compte .

C. — Réserve spéciale

4 . Le Conseil des gouverneurs constitue, par prélèvement sur
les recettes du premier compte , déduction faite des dépenses
d'administration, une réserve spéciale ne dépassant pas 10 p. 100
du capital représenté par les contributions directes allouées au
premier compte , pour faire face aux engagements découlant des
emprunts du prenier compte, ainsi qu'il est prévu au para
graphe 12 de l'article 17 . Nonobstant les dispositions des para
graphes 2 et 3 du présent article, le Conseil des gouverneurs
décide à la majorité spéciale comment employer les recettes
nettes qui n'auraient pas été allouées à la réserve spéciale .

D. — Pouvoirs généraux.

5 . Outre les pouvoirs que d'autres dispositions du présent
Accord lui confèrent, le Fonds peut exercer les pouvoirs ci-après
dans ses opérations, l'exercice de ces pouvoirs étant subordonné
aux principes généraux de gestion et aux termes du présent
Accord et compatibles avec eux :

a) Emprunter auprès des membres , auprès des institutions
financières internationales et , pour les opérations du premier
compte, sur les marchés de capitaux, conformément i la loi
du pays où l'emprunt est contracté , sous réserve que le Fonds
ait obtenu l'approbation dudit pays et de tout pays dans la
monnaie duquel l'emprunt est libellé;

b ) Placer à tout moment les fonds qui ne sont pas néces
saires à ses opérations dans les instruments financiers qu'il
peut déterminer, conformément à la loi du pays sur le territoire
duquel le placement est effectué ;

c ) Exercer tous autres pouvoirs nécessaires pour atteindre
ses objectifs et s'acquitter de ses fonctions et pour appliquer
les dispositions du présent Accord .

E. — Principes généraux de gestion .

6 . Le Fonds gère ses opérations conformément aux disposi
tions du présent Accord et de tous règlements que le Conseil
des gouverneurs peut adopter conformément au paragraphe 6
de l'article 20 .

7 . Le Fonds prend les dispositions nécessaires pour s'assurer
que le produit d' un prêt ou d' un don qu'il a accordé ou auquel
il participe est affecté exclusivement aux fins pour lesquelles
le prêt ou le don a été accordé .

8 . Il est clairement indiqué , au recto de tout titre émis par le
Fonds, que ce titre ne constitue d'engagement pour aucun
membre , sauf mention expresse portée sur le titre .

9 . Le Fonds veille à maintenir une diversification raisonnable

dans ses placements .
10 . Le Conseil des gomernetirs adopte des règlements pour

l'achat de biens et de services avec les ressources du Fonds

Ces règlements doivent , en général , être conformes aux prin
cipes des appels d'offres internationaux entre fournisseurs sur
le territoire de membres et donner la préférence , selon qu' il
convient , aux experts , aux techniciens et aux fournisseurs \ enant
de pays en développement membres du Fr.nds ,
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11 . Le Fonds établit d'étroites relations de travail avec le*

Institutions financières internationales et régionales et peut,
autant que possible , en établir avec des organismes nationaux
des membres, publics ou privés, qui s'occupent de placer des
fonds de développement dans des mesures de développement
en faveur de produits de base. Le Fonds peut participer A un
cofinancement avec ces institutions .

12 . Dans ses opérations et dans le domaine de son ressort,
le Fonds coopère avec les organismes internationaux de produit
et avec les organisations internationales de produit associées
pour la protection des intérêts des pays en développement
importateurs, si ces pays subissent un préjudice du fait de
mesures prises au titre du programme intégré pour les produit*
de base .

13 . Le fonds gère ses opérations avec prudence, prend le*
mesures qu'il juge nécessaires pour préserver et sauvegarder
ses ressources et il ne se livre pas h la spéculation monétaire.

Article 17.

Le premier compte.

A. — Ressources .

1 . Les ressources du premier compte sont les suivantes :
a) Souscriptions, par les membres, d'actions de capital repré

senté par les contributions directes, sauf la partie de leurs
souscriptions susceptibles d'être allouée au deuxième compte
conformément au paragraphe 3 de l'article 10 ;

b) Dépôts en espèces provenant d'Organisations Internatio
nales de produit associées, conformément aux paragraphes 1 à 3
de l'article 14 ;

c) Capital de garantie, espèces en lieu et place du capital
de garantie, et garanties émanant de participants i des Orga
nisations internationales de produits associés, conformément
aux paragraphes 4 à 7 de l'article 14 ;

d) Contributions volontaires allouées au premier compte ;
e) Produit des emprunt* conformément à l'article 15
/) Recettes nettes provenant éventuellement d'opérations du

premier compte ;
0) Réserve spéciale visée au paragraphe 4 de l'article 18 ;
h) Warrants de stock provenant d'Organisations internatio

nales de produit associées, conformément aux paragraphes 8
et 9 de l'article 14.

B. — Principes régissant les opérations du premier compte.

2 . Le conseil d'administration approuve les conditions de*
emprunts pour les opérations du premier compte.

3 . Le capital représenté par les contributions directes alloué
au premier compte est employé:

a) Pour renforcer la réputation de solvabilité du Fond* en
ce qui concerne les opérations du premier compte ;

b) Comme fonds de roulement, pour faire face aux besoins
de liquidités à court terme du premier compte ; et

c) Comme source de revenu pour couvrir les dépenses d'ad
ministration du Fonds.

4 . Le Fonds prélève un intérêt sur tous les prêt* qu'il consent
à des Organisations internationales de produit associées, i
des taux aussi faibles que ses possibilités d'obtenir d«*- fonds
et la nécessité de couvrir le coût des emprunts qu'il contracte
pour prêter des fonds auxdites organisations associées le per
mettent.
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5 . Le Fonds verse, pour tous les dépôts en espèces et autres
soldes en espèces des Organisations internationales de produit
associées, un intérêt 4 des taux appropriés compatibles avec
le rendement de ses investissements financiers, et tenant compte
du taux auquel il prête aux Organisations internationales de
produit associées et du coût des emprunts qu'il contracte pour
les opérations du premier compte.

6 . Le Conseil des gouverneurs adopte des règlements énon
çant les principes de gestion en vertu desquels il fixe les taux
d'Intérêt appliqués et versés conformément aux paragraphes 4
et 5 du présent article. Ce faisant, le Conseil des gouverneur*
tient compte de la nécessité de préserver la viabilité financière
du Fonds et garde i l'esprit le principe d'un traitement non
discriminatoire entre les Organisations internationales de pro
duit associées.

C. — Besoins financiers maximaux.

7. Tout accord d'association spécifie les besoins financier*
maximaux de l'Organisation internationale de produit associée
et les mesures à prendre au cas où ils seraient modifiés.

8 . Les besoins financiers maximaux d'une Organisation inter
nationale de produit associée comprennent le coût d'acquisition
des stocks calculé en multipliant le volume autorisé de ses
stocks, tel qu'il est spécifié dans l'Accord d'association, par un
prix d'achat approprié, tel qu'il est déterminé par ladite Orga
nisation associée. En outre, une Organisation internationale de
produit associée peut Inclure dans ses besoins financiers maxi
maux des frais d'entretien spécifiés, i l'exclusion des intérêts
portés par les emprunts, étant entendu que le montant de ce*
frais d'entretien spécifiés ne doit pas dépasser 20 p. 100 du
coût d'acquisition.

D. — Obligations envers le Fonds des Organisations internatio
nales de produit associées et de leurs participants.

9 . Tout Accord d'association stipule notamment :

a) La manière dont l'Organisation internationale de produit
associée et ses participants s'acquittent des obligations envers
le Fonds énoncées & l'article 14 touchant les dépôts, le capital
de garantie, les espèces déposées au lieu et place du capital
de garantie, les garanties et les warrants de stock ;

b) Que l'Organisation internationale de produit associée
n'emprunte pas i un tiers pour les opérations de son stock régu
lateur, à moins d'être arrivée à un accord mutuel avec le Fonds
sur une base approuvée par le conseil d'administration ;

c) Que l'Organisation internationale de produit associée est,
i tout moment, responsable devant le Fonds, et comptable enver*
lui, du maintien et de la conservation des stocks pour lesquels des
warrants de stock ont été gagés auprès du Fonds ou ont été
remis en dépôt pour le compte du Fonds, et qu'elle prend une
assurance suffisante et des dispositions appropriées en matière
de sécurité et dans d'autres domaines pour ce qui est de la
garde et de la manutention de ces stocks ;

à) Que l'Organisation internationale de produit associée
conclut avec le Fonds des Accords de crédit appropriés spéci
fiant le* modalités et conditions de tous prêts consentis par le
Fonds à cette organisation associée, y compris le mode de rem
boursement du principal et de paiement des intérêts ;

e) Que l'Organisation internationale de produit associée tient,
selon qu'il convient, le Fonds au courant des conditions et de
l'évolution des marchés du produit dont elle s'occupe.
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E. — Obligations du Fonds
envers les Organisations internationales de produit associées.

10 . Tout Accord d'association stipule aussi notamment :
a) Que, sous réserve des dispositions du paragraphe 11 a du

présent article, le Fonds prend les dispositions nécessaires pour
le retrait, sur demande de l'Organisation internationale de pro
duit associée, de la totalité ou d'une partie des montants déposés
conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article 14;

b) Que le Fonds accorde des prêts à l'Organisation Interna
tionale de produit associée pour un principal global ne dépas
sant pas la somme du capital de garantie non appelé, des
espèces déposées au lieu et place du capital de garantie, et des
garanties fournies par les participants i l'Organisation au titre
de leur participation à ladite Organisation en application des
paragraphes 4 à 7 de l'article 14

c) Que les retraits et les emprunts effectués par chaque Orga
nisation internationale de produit associée conformément aux
alinéas a et b ci-dessus sont utilisés uniquement pour faire
face aux coûts du stockage inclus dans les besoins financiers
maximaux conformément au paragraphe 8 du présent article.
Une fraction ne dépassant pas le montant éventuellement inclus
dans les besoins financiers maximaux de chaque Organisation
internationale de produit associée pour faire face à des frais
d'entretien spécifiés conformément au paragraphe 8 du présent
article est utilisée pour faire face à ces frais d'entretien ;

d) Que, exception faite de ce qui est prévu au paragraphe 11 c
du présent article, le Fonds met rapidement les warrants de
stock i la disposition de l'Organisation internationale de produit
associée afin qu'elle les utilise pour les ventes de son stock
régulateur ;

e) Que le Fonds respecte le caractère confidentiel des rensei
gnements donnés par l'Organisation internationale de produit
associée.

F. — Défaut de paiement
d'Organisations internationales de produit associées .

11 . En cas de défaut imminent de paiement d'une Organi
sation Internationale de produit associée concernant tout emprunt
effectué auprès du Fonds, le Fonds consulte ladite Organisation
associée sur les mesures à prendre pour éviter le défaut de
paiement. En cas de défaut de paiement d'une organisation inter
nationale de produit associée, le Fonds a recours aux ressources
ci-après, dans l'ordre suivant, jusqu'à concurrence du montant
du défaut de paiement :

a) Toutes espèces de l'Organisation internationale de produit
associée défaillante détenues par le Fonds ;

b) Le produit d'appels, au prorata, du capital de garantie et
des garanties des participants & l'organisation associée défaillante
remis au titre de leur participation à ladite organisation ;.

c) Sous réserve du paragraphe 15 du présent article, tous
warrants de stock gagés auprès du Fonds ou remis en dépôt
pour le compte du Fonds par l'organisation internationale de
produit associée défaillante.

G. — Engagements découlant des emprunts du premier compte.

12 . Au cas où le Fonds ne peut faire autrement pour s'acquit
ter de ses engagements relatifs aux emprunts de son premier
compte, 11 «*en acquitte au moyen des ressources suivantes dans
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l'ordre ci-après, étant entendu que, si une Organisation inter
nationale de produit associée a manqué à ses obligations envers
le Fonds, le Fonds aura déjà eu recours, dans toute la mesure
possible, aux ressources mentionnées au paragraphe 11 du pré
sent article :

a) La réserve spéciale ;

b) Le produit des souscriptions d'actions entièrement libérées
alloué au premier compte ;

e) Le produit des souscriptions d'actions exigibles ;

d) Le produit d'appels, au prorata, du capital de garantie et
des garanties des participants à une Organisation internationale
de produit associée défaillante remis au titre de leur participation
à d'autres Organisations internationales de produit associées.

Les paiements effectués par des participants à des Orga
nisations - internationales de produit associées en application
de l'alinéa d ci-dessus sont remboursés par le Fonds dès que
possible par prélèvement sur les ressources rassemblées en
application des paragraphes 11, 15, 16 et 17 du présent article ;
les ressources qui resteraient après ce remboursement servent
i reconstituer, en ordre inverse, les ressources mentionnées aux
alinéas a, b et c ci-dessus.

13 . Le produits des appels, au prorata, de tout le capital de
garantie et de toutes les garanties est utilisé par le Fonds, après
recours aux ressources énumérées au paragraphe 12 a, b et c
du présent article, pour s'acquitter de l'un quelconque de ses
engagements autres que les engagements découlant du défaut
de paiement d'une Organisation internationale de produit
associée.

14 . Pour permettre au Fonds de s'acquitter des engagements
subsistant éventuellement après le recours aux ressources men
tionnées aux paragraphes 12 et 13 du présent article, le nombre
d'actions de capital représenté par les contributions directes
est augmenté du montant nécessaire pour honorer lesdits enga
gements et le Conseil des gouverneurs est convoqué en session
d'urgence pour décider des modalités de cette augmentation.

IL — Aliénation de stocks par le Fonds en ca* de déchéance.

15 . Le Fonds a la faculté d'aliéner les stocks de produits de
base dont une Organisation internationale de produit associée
défaillante est déchue au profit du Fonds conformément au para
graphe II du présent article, étant entendu que le Fonds s'efforce
d'éviter la vente en catastrophe de ces stocks en différant la
vente" dans la mesure compatible avec la nécessité d'éviter un
manquement i ses propres obligations.

16 . Le Conseil d'administration passe en revue, à des inter
valles appropriés, les aliénations de stocks auxquelles le Fonds
procède conformément au paragraphe 11 c du présent article,
en consultation avec l'Organisation internationale de produit
associée intéressée, et décide i la majorité qualifiée s'il y a
lieu de différer ces aliénations.

17 . Le produit de ces aliénations de stocks sert tout d'abord
i honorer les engagements contractés par le Fonds au titre ,
des emprunts du premier compte en ce qui concerne l'Orga
nisation internationale de produit associée intéressée, puis , à
reconstituer, dans l'ordre inverse, les ressources énumérées au
paragraphe 12 du présent article.
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Article 18.

Le deuxième compte.

A. — Ressources .

1 . Les ressources du deuxième compte sont les suivantes :
a) La partie du capital représenté par les contributions

directes allouée au deuxième compte, conformément au para
graphe 3 de l'article 10 ;

b) Les contributions volontaires versées au deuxième compte ;

c) Le revenu net des opérations du Fonds qui revient éven
tuellement au deuxième compte ;

d) Les emprunts ;

e) Toutes autres ressources mises à la disposition du Fonds,
reçues ou acquises par lui pour les opérations relevant du
deuxième compte, en application du présent Accord.

B. — Limites financières du deuxième compte.

2 . Le montant global des prêts et dons que le Fonds peut
accorder, ou auxquels il peut participer, au titre des opérations
relevant du deuxième compte, ne peut dépasser le montant
cumulatif des ressources dudit compte.

C. — Principes régissant les opérations du deuxième compte.

3 . Le Fonds peut accorder des prêts ou y participer et, sauf
pour la fraction du capital représenté par les contributions
directes allouée au deuxième compte, accorder des dons ou y
participer, pour financer, dans le domaine des produits de base,
des mesures autres que le stockage au moyen des ressources du
deuxième compte, sous réserve des dispositions du présent
Accord et, en particulier, des modalités et conditions ci-après :

a) Lesdites mesures doivent être des mesures de développe
ment en faveur des produits de base, visant à améliorer les
structures des marchés et à rendre plus favorables à long terme
la compétitivité et les perspectives de produits déterminés. Elles
comprennent la recherche-développement, les améliorations de
productivité, la commercialisation et des mesures destinées &
contribuer, en règle générale par un cofinancement ou une
assistance technique, i la diversification verticale, qu'elles soient
appliquées seules, comme dans le cas des denrées périssables
et autres produits dont les problèmes ne peuvent être conve
nablement résolus par le stockage, ou en complément d'opéra
tions de stockage et à l'appui de ces opérations ;

b) Ces mesures sont patronnées et suivies en commun par
les producteurs et par les consommateurs dans le cadre d'un
organisme international de produit ;

c) Les opérations du Fonds au titre du deuxième compte
peuvent prendre la forme de prêts et de dons accordés i un
organisme international de produit ou i un service de ce dernier,
ou encore i un membre ou i des membres désignés par ledit
organisme, selon les modalités et conditions dont le Conseil
d'administration décide qu'elles sont appropriées eu égard A
la situation économique de l'organisme international de produit
ou du membre ou des membres intéressés, ainsi qu'à la nature
et aux exigences de l'opération envisagée. Lesdits prêts peuvent
être couverts par des garanties de l'État ou par d'autres garan
ties appropriées émanant de l'organisme international de pro
duit ou du membre ou des membres désignés par ledit orga
nisme
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d) L'organisme international de produit qui patronne un
projet devant être financé par le Fonds au moyen de son
deuxième compte soumet au Fonds une proposition écrite
détaillée spécifiant l'objet, la durée, le lieu et le coût du projet
proposé, ainsi que le service chargé de l'exécution ;

e) Avant l'octroi de tout prêt ou don, le directeur général
présente au Conseil d'administration une évaluation détaillée de
la proposition, accompagnée de ses propres recommandations
et de l'avis du comité consultatif, le cas échéant, conformément
au paragraphe 2 de l'article 25. Les décisions concernant le
choix et l'approbation des propositions sont prises par le Conseil
d'administration 1 la majorité qualifiée, conformément et pré
sent Accord et à tous règlements adoptés en conséquence pour
les opérations du Fonds j

f) Pour l'évaluation des propositions de projets qui lui «ont
présentées en vue d'un financement, le Fonds * recours, en
règle générale, aux services d'institutions internationales ou
régionales et peut, selon qu'il convient, avoir recours aux ser
vices d'autres organismes compétents et de consultants spécia
lisés dans le domaine visé. Le Fonds peut également confier A
ces institutions l'administration de prêts ou de dons et la sur
veillance de l'exécution de projets qu'il finance. Ces institu
tions, organismes et consultants sont choisis selon des règle
ments adoptés par le Conseil des gouverneurs ;

g) En accordant un prêt ou en y participant, le Fonds tient
dûment compte des possibilités que l'emprunteur et tout garant
ont de s'acquitter de leurs engagements envers le Fonds concer
nant ladite transaction

h) Le Fonds conclut avec l'organisme international de produit,
un service dudit organisme, le membre ou les membres inté
ressés, un accord spécifiant le montant, les modalités et conditions
du prêt ou du don et prévoyant notamment toutes garanties de
l'État ou autres garanties appropriées, conformément au pré
sent Accord et aux règlements arrêtés par le Fonds ;

i) Les sommes & fournir au titre d'une opération de finan
cement sont mises à la disposition du bénéficiaire uniquement
pour couvrir les dépenses du projet à mesure qu'elles sont
effectivement engagées ;

j) Le Fonds ne refinance pas de projets financés initialement
par d'autres sources ;

k) Les prêts sont remboursables dans la monnaie ou les
monnaies dans lesquelles ils ont été effectués ;

l) Le Fonds évite autant que possible que les activités de
son deuxième compte ne fassent double emploi avec celles
d'institutions financières internationales et régionales existantes,
mais peut participer à des opérations de cofinancement avec
ces Institutions

m) En arrêtant ses priorités pour l'emploi des ressources
du deuxième compte, le Fonds accorde l'importance qui convient
aux produits de base présentant un intérêt pour les pays en
développement les moins avancés ;

n) Quand des projets sont envisagés pour le deuxième compte,
l'importance qui convient est accordée aux produits de base
présentant un Intérêt pour les pays en développement, en par
ticulier à ceux des petits producteurs-exportateurs ;

o) Le Fonds tient dûment compte de l'intérêt qu'il y a à
éviter qu'une proportion trop élevée des ressources du deuxième
compte ne soit employée au profit d'un produit de base par
ticulier.
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D. — Emprunts pour le deuxième compte.

4 . Les emprunts du Fonds pour le deuxième compte, en
application du paragraphe 5 a de l'article 16 sont conformes
aux règlements que le Conseil des gouverneurs doit adopter
et sont soumis aux dispositions suivantes :

a) Ces emprunts sont contractés à des conditions libérales,
spécifiées dans les règlements que le Fonds doit adopter, et le
produit de ces emprunts n'est pas reprêté à des conditions
plus favorables que celles auxquelles il a été acquis ;

b) Aux fins de la comptabilité, le produit des emprunts est
placé dans un compte de prêt dont les ressources sont détenues,
utilisées, engagées, investies ou autrement aliénées tout à fait
séparément des autres ressources du Fonds, y compris des autres
ressources du deuxième compte ;

e) Les autres ressources du Fonds, y compris les autres
ressources du deuxième compte, ne doivent pas être grevées
des pertes, ou utilisées pour le règlement des engagements,
découlant des opérations ou d'autres activités dudit compte de
prêt ;

d) Les emprunts pour le deuxième compte sont approuvés
par le Conseil d'administration.

CHAPITRE Vil

ORGANISATION ET GCSTION

Article 19.

Structure du Fonds.

Le Fonds est doté d'un Conseil des gouverneurs, d'un Conseil
d'administration, d'un directeur général et du personnel qui
peut être nécessaire i l'exercice de ses fonctions.

Article 20.

Conseil des gouverneurs.

1 . Tous les pouvoirs du Fonds sont dévolus au Conseil des
gouverneurs.

2. Chaque membre nomme un gouverneur et un suppléant qui
siègent au Conseil des gouverneurs au gré du membre qui les
a nommés. Le suppléant peut participer aux assemblées, mais
n'est admis 1 voter qu'en l'absence du titulaire.

3 . Le Conseil des gouverneurs peut déléguer au Conseil
d'administration l'un quelconque de ses pouvoirs, à l'exception
des pouvoirs ci-après :

a) Définir la politique fondamentale du Fonds ;
MDécider de* modalités et conditions d'adhésion au présent

Acort conformément à l'article 56 ;
.*} Suspendre un membre ;
d) Augmenter ou diminuer, le nombre d'actions de capital

représenté par les contributions directes ;
e) Adopter des amendements au présent Accord ;
f) mettre fin aux opérations du Fonds et répartir les avoirs

du Foods conformément au Pupitre IX
0) Nommer le directeur général ;
h) Statuer sur les recours formés par des membres contre des

décisions du conseil d'administration concernant l'interprétation
ou l'application du présent Accord ;

0 Approuver l'état annuel vérifié des comptes du Fonds ;
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J) Prendre, conformément au paragraphe 4 de l'article 10, des
décisions relatives aux recettes nettes après constitution 4« la
réserve spéciale ;

k) Approuver des propositions d'accords d'association
1) Approuver des propositions d'accords avec d'autres orga

nisations internationales conformément aux paragraphes 1 et 2
de l'article 29

m) Décider des reconstitutions des ressources du deuxième
compte conformément i l'article 13.

4 . Le Conseil des gouverneurs tient une assemblée annuelle
et toutes assemblées extraordinaires qu'il peut décider de tenir,
ou qui sont demandées par quinze gouverneurs détenant au
moins un quart du total des voix attribuées, ou qui sont deman
dées par le Conseil d'administration.

0 . Le quorum, pour toute réunion du Conseil des gouverneurs,
est constitué par une majorité des gouverneurs détenant au
moins les deux tiers du total des voix attribuées.

6 . Le Conseil des gouverneurs, i la majorité spéciale, arrête
les règlements compatibles avec le présent Accord qu'il Juge
nécessaires i la conduite des affaires du Fonds.

7. Les gouverneurs et les suppléants exercent leurs fonctions
sans recevoir d'indemnité du Fonds, f moins que le Conseil des
gouverneurs ne décide, à la majorité qualifiée, de leur rem
bourser les frais raisonnables de subsistance et de voyage qu'ils
encourent pour assister aux assemblées.

8 . A chaque assemblée annuelle, le Conseil des gouverneurs
élit un président parmi les gouverneurs . Le président exerce ses
fonctions jusqu'à l'élection de son successeur. Il est rééligible
pour un mandat immédiatement consécutif.

Article 21 .

Vote au Conseil des gouverneurs.

1 . Les voix au Conseil des gouverneurs sont réparties entre
les Etats membres conformément i l'annexe D.

2 . Les décisions du Conseil des gouverneurs sont, autant que
possible, prises sans vote.

3 . Sauf disposition contraire du présent Accord, les décisions
du Conseil des gouverneurs sur toutes les questions dont >1 traite
sont prises à la majorité simple.

4 . Le Conseil des gouverneurs peut, par vole de règlements,
arrêter une procédure permettant au Conseil d'administration
d'obtenir un vote du Conseil des gouverneurs sur une question
particulière sans demander d'assemblée de ce dernier.

Article 22.

Conseil d'administration.

1 . Le Conseil d'administration est responsable de la conduite
des opérations du Fonds et en rend compte au Conseil des
gouverneurs. A cette fin, le Conseil d'administration exerce les
pouvoirs que d'autres dispositions du présent Accord lui confè
rent ou que le Conseil des gouverneurs lui délègue. Dans l'exer
cice de tous pouvoirs qui lui sont ainsi délégués, le Conseil
d'administration statue à la majorité qui serait requise si le
Conseil des gouverneurs avait conservé lesdits pouvoirs.

2 . Le Conseil des gouverneurs élit vingt-huit administrateurs
et un suppléant par administrateur de la manière spécifiée dans
l'Annexe E.
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3 . Chaque administrateur et chaque suppléant sont élus pour
deux au et sont rééligibles. lis restent en fonctions Jusqu'à ce
<pie leurs successeurs soient élus. Un suppléant peut participer
aux réunions, mais n'est admis à voter qu'en l'absence du
titulaire.

4 . Le Conseil d'administration travaille au siège du Fonds et
se réunit aussi souvent que les affaires du Fonds l'exigent

5. a) Les administrateurs et leurs suppléants exercent leurs
fonctions sans recevoir de rémunération du Fonds. Le Fonda
peut néanmoins leur rembourser les frais raisonnables de
subsistance et de voyage qu'ils encourent pour assister aux
réunions ;

b) Nonobstant l'alinéa e) ci-dessus, les administrateurs et
leurs suppléants reçoivent une rémunération du Fonds si le
Conseil des gouverneurs décide, i la majorité qualifiée, qu'ils
serviront i plein temps.

0. Le quorum, pour toute réunion du Conseil d'administration,
est constitué par une majorité des administrateurs détenant
au moins les deux tiers du total des voix attribuées.

7. Le Conseil d'administration peut Inviter les chefs de secré
tariat des organisations internationales de produit associées et
des organismes internationaux de produit à participer, sans droit
de vote, i ses délibérations.

8 . Le Conseil d'administration invite le Secrétaire général de
la C.N.U.C.E.D. à assister i ses réunions en qualité d'obser
vateur.

0 . Le Conseil d'administration peut inviter les représentants
d'autres organismes internationaux intéressés à assister I ses
réunions en qualité d'observateurs.

Article 23.

Vote au Conseil d'administration.

1 . Chaque administrateur est admis à émettre le nombre de
voix attribuable aux membres qu'il représente ; ces voix ne
doivent pas nécessairement être émises en bloc.

2 . Les décisions du Conseil d'administration sont, autant que
possible, prises sans vote.

3. Sauf disposition contraire du présent Accord, les décisions
du Conseil d'administration sur toutes les questions dont il
traite sont prises à la majorité simple.

Article 21

Le directeur général et le personnel.

1 . Le Conseil des gouverneurs, à la majorité qualifiée, nomme
le directeur général SI l'intéressé, au moment de sa nomi
nation, est gouverneur ou administrateur, ou suppléant, il se
démet de ces fonctions avant d'assumer celles de directeur
général.

2. Le directeur général, sous la direction du Conseil des
gouverneurs et du Conseil d'administration, gère les affaires
courantes du Fonds.

3. Le directeur général est le plus haut fonctionnaire du
Fonds et est président du Conseil d'administration, aux réunions
duquel U participe sans droit de vote.

4 . Le mandat du directeur général est de quatre ans et
peut être renouvelé une fols. Cependant, le directeur général
cesse d'exercer ses fonctions i tout moment où le Conseil des
gouverneurs en décide ainsi i la majorité qualifiée.
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8 . Le directeur général est responsable de l'organisation, de
la nomination et du licenciement du personnel, conformément
au règlement du personnel adopté par le Fonds. En nommant
le personnel , le directeur général, tout en ayant pour préoc
cupation dominante d'assurer au Fonds les services de personnes
qui possèdent les plus hautes qualités de rendement et de
compétences techniques, tient dûment compte de la nécessité
de recruter le personnel sur une base géographique aussi large
que possible.

6. Le directeur général et le personnel, dans l'exercice de
leurs fonctions, n'ont de devoirs qu'envers le Fonds, i l'exclusion
de toute autre autorité. Chaque membre respecte le caractère
International dé ces devoirs et s'abstient de toute démarche
visant i influencer le directeur général ou l'un quelconque des
fonctionnaires et employés dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 25.

Comiti consultatif.

1 . o) Le Conseil des gouverneurs, compte tenu do la nécessité
de faire fonctionner le deuxième compte dès que possible,
instituera au plus tôt, conformément aux règlements qu'il aura
adoptés, un comité consultatif pour faciliter les opérations du
deuxième compte ;

b) Dans la composition du Comité consultatif, il sera tenu
dûment compte de la nécessité d'une répartition géographique
large et équitable, de la nécessité que chaque membre possède
une connaissance spécialisée des questions de développement
en m.tière de produits de base et de l'opportunité d'assurer
une vaste représentation des intérêts en cause, y compris de
ceux qui ont versé des contributions volontaires.

2 . Les fonctions du Comité consultatif sont les suivantes :

a) Donner des avis au Conseil d'administration touchant les
aspects techniques et économiques des programmes de mesures
proposés au Fonds par des organismes internationaux de produit
aux fins de financement et de cofinancement au moyen du
deuxième compte, ainsi que la priorité qu'il convient d'accorder
à ces propositions ;

b) Donner des avis, i la demande du Conseil d'administration,
au sujet d'aspects spécifiques se rapportant 1 l'évaluation de
projets particuliers qu'il est envisagé de financer au moyen du
deuxième compte ;

c) Donner des avis au Conseil d'admInUtratlon quant aux
principes directeurs et aux critères i appliquer pour déterminer
les priorités relatives entre les mesures relevant du deuxième
compte, pour fixer les procédures d'évaluation, pour encorder
des dons et une aide sous forme de prêts, ainsi que pour les
opérations de cofinancement avec d'autres institutions finan
cières internationales et d'autres organismes ;

d) Formuler des observations concernant les rapports du
directeur général sur la surveillance, l'exécution et l'évaluation
de projets financés au moyen du deuxième compte.

Article 28.

Dispoiitions en matière budgétaire
et de vérification des comptes.

1 .- Les dépenses administratives du Fonds sont couvertes
par les revenus du premier compte.

2 . Le directeur général établit un budget administratif annuel,
qui est examiné par le Conseil d'administration et transmis, avec
set recommandations, au Conseil des gouverneurs pour appro
bation.
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S. Le directeur général organise une vérification annuelle
Indépendante et extérieure des comptes du Fonds. L'état vérifié
du comptes, après examen par le Conseil d'administration, est
transmis, avec ses recommandations, au Conseil des gouver-
■•vis pour approbation.

Article 27.

Siège et bureaux.

Le siège du Fonds est situé au lieu décidé par le Conseil
des gouverneurs à la majorité qualifiée, si possible à sa pre
mière assemblée annuelle. Le Fonds peut, sur décision du Conseil
des gouverneurs, ouvrir, au besoin, d'autres bureaux sur la
territoire de tout membre.

Article 23.

Publication de rapports.

Le Fonds publie et adresse aux membres un rapport annuel
renfermant un état vérifié des comptes. Après adoption par le
Conseil des gouverneurs, ce rapport et cet état sont communiqués
pour information & l'Assemblée générale des Nations Unies, au
Conseil du commerce et du développement de la C.N.U.C.E.D. ,
aux organisations internationales de produit associées et autres
organisations Internationales intéressées.

Article 29.

Relations avec l'Organisation des Nations Unies
et d'autres organisations.

1 . Le Fonds peut entamer des négociations avec l'Organisa
tion des Nations Unies en vue de conclure un Accord le reliant

à l'Organisation des Nations Unies comme l'une des institutions
spécialisées visées k l'article 57 de la Charte des Nations Unies.
Tout Accord conclu conformément i l'article 63 de la Charte

doit être approuvé par le Conseil des gouverneurs, sur la
recommandation du Conseil d'administration.

2 . Le Fonds peut coopérer étroitement avec la C.N.U.C.E.D.
et avec les organismes des Nations Unies, d'autres organisations
Intergouvemementales, des institutions financières internatio
nales, des organisations non gouvernementales et des organismes
publics s'occupant de domaines connexes et, s'il le juge néces
saire, conclure des accords avec eux.

9 . Le Fonds peut établir des relations de travail avec les
organismes visés au paragraphe 2 du présent article, ainsi que
1« C' ..»«il d'administration peut en décider.

CHAPITRE VIII

BTTUIT ET SUSTOISION te MEMBRES ET RETKAIT
D'OMANISATIONS INTERNATIONALES DE PRODUIT ASSOCIÉES

Article 30.

Retrait de membres.

Un membre peut f tout moment, sous réserve des dispositions
du paragraphe 2 b de l'article 35 et des dispositions de l'arti
cle 32, se retirer du Fonds en adressant au Fonds par écrit
tu avis de retrait Le retrait prend effet è la date spécifiée
dans ravis, mais en aucun cas moins de douze mois après
réception da l'avis par le Fonds.
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Article 31 .

Suspenion.

1. Si un membre manque à l'une quelconque de ses obligations
financières envers le Fonds, le Conseil des gouverneurs, à la
majorité qualifiée, peut, sous réserve des dispositions du para
graphe 2 b) de l'article 35, le suspendre de la qualité de
membre. Le membre ainsi suspendu cesse automatiquement
d'être membre un an après la date de la suspension, à moins que
le Conseil des gouverneurs ne décide de prolonger la suspension
pour une année encore.

2. Quand le Conseil des gouverneurs s'est assuré que le
membre suspendu a rempli ses obligations financières envers
le Fonds, il rétablit le membre dans sa pleine qualité.

3. Durant sa suspension, un membre n'est admis à exercer
aucun des droits conférés par le présent Accord, hormis le droit
de retrait et le droit à l'arbitrage au cours de l'arrêt définitif
des opérations du Fonds, mais il reste assujetti i toutes les
obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord.

Article 32.

Liquidation des comptes.

1 . Quand un membre cesse d'être membre, il demeure tenu
d'honorer tous les appels faits par le Fonds avant la date et
tous les paiements dus h la date à laquelle il a cessé d'être
membre pour ce qui est de ses obliga'ions envers le Fonds. D
demeure également tenu de remplir ses obligations concernant
son capital de garantie jusqu'à ce qu'aient été prises des dispo
sitions qui donnent satisfaction au Fonds et qui soient conformes
aux paragraphes 4 & 7 de l'article 14. Chaque Accord d'associa
tion stipule que, si un participant à l'Organisation internationale
de produit associée considérée cesse d'être membre, l'Orga
nisation internationale de produit associée fait en sorte que ces
dispositions soient en place au plus tard à la date i laquelle
le membre cesse d'être membre.

2. Quand un membre cesse d'être membre, le Fonds organise
le rachat de ses actions de manière compatible avec les para
graphes 2 et 3 de l'article 16 au titre de la liquidation des
comptes avec ce membre, et il annule son capital de garantie
i condition que les obligations et engagements spécifiés au
paragraphe 1 du présent article aient été remplis. Le prix de
rachat des actions est la valeur portée sur les livres du Fonds
i la date à laquelle le membre cesse d'être membre, étant
entendu que tout montant dû au membre à ce titre peut être
affecté par le Fonds à la liquidation de l'encours des engage
ments pris envers lui par ledit membre conformément au para
graphe 1 du présent article.

Article 33.

Retrait d'organisations internationales de produit associées.

1 . Une Organisation Internationale de produit associée peut,
sous réserve des modalités et conditions énoncées dans l'Accord
d'association, se retirer de l'association avec le Fonds, étant
entendu qu'elle doit rembourser tous les prêts en cours reçus
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du Fond* avant la date à laquelle le retrait prend effet. L'Orga
nisation internationale de produit associée et ses participants
ne demeurent ensuite tenus d'honorer que les appels faits par
le Fonds avant cette date pour ce qui est de leurs obligations
envers le Fonds.

2. Quand une Organisation internationale de produit asso
ciée cesse d'être associée avec le Fonds, celui-ci , après que
les obligations spécifiées au paragraphe 1 du présent article
ont été remplies :

a) Organise le remboursement de tout dépôt en espèces et
le retour de tous warrants de stock qu'il détient pour le compte
le ladite organisation associée ;

b) Organise le remboursement de toutes espèces déposées en
lieu et place du capital de garantie et annule le capital de
garantie et les garanties correspondantes.

CHAPITRE IX

SUSPENSION OU ARRÊT DÉFINITIF DES ortiunoNs
ET RTCLEHENT DES OBLIGATIONS

Article 34.

Suspension temporaire des opérations.

En cas d'urgence, le Conseil d'administration peut suspendre
temporairement les opérations du Fonds qu'il juge devoir
suspendre en attendant que le Conseil des gouverneurs lût
l'occasion de procéder 1 un examen plus poussé et de prendre
une dWilon.

Article 35.

Arrêt définitif des opérations.

1 . Le Conseil des gouverneurs peut arrêter définitivement
les opérations du Fonds par une décision prise par un vote des
deux tiers du Lombre total de gouverneurs détenant au moins
les trois quarts des vols attribuées. Lors de cet arrêt définitif,
le Fonds cesse Immédiatement toutes ses activités, hormis celles
qui sont nécessaires à la réalisation ordonnée et i la conser
vation de ses avoirs ainsi qu'au règlement de ses obligations.

2. Jusqu'au règlement définitif desdites obligations et à la
répartition définitive de ses avoirs, le Fonds reste en existenee
et tous les droits et obligations du Fonds et des ses membres
en vertu du présent Accord demeurent Intacts, étant entendu
que

a) Le Fonds n'est pas obligé de prendre de dispositions pour
le retrait sur demande des dépôts des Organisations interna
tionales de produit associées conformément au paragraphe 10 a
de l'article 17, ni d'octroyer de nouveaux prêts aux Organisa
tions Internationales de produit associées conformément au
paragraphe 10 b de l'article 17

b) Aucun membre ne peut se retirer ni être suspendu une
fois prise la décision d'arrêter définitivement les opérations.



— 35 —

Article 03.

Règlement des obligations : dispositions générales.

1. Le Conseil d'administration prend les dispositions néces
saires pour assurer la réalisation ordonnée des avoirs du Fonds.
Avant tout versement aux détenteurs de créances directes, le
Conseil d'administration prend, à la majorité qualifiée, les
sOretés ou mesures qui, à son avis, sont nécessaires pour assurer
une répartition proportionnelle entre eux et les détenteurs de
créances conditionnelles.

2 . Aucune répartition des avoirs n'est faite conformément au
présent chapitre avant que

a) Toutes les obligations du compte en question n'aient été
réglées ou que des dispositions nécessaires i leur règlement
n'aient été prises ;

b) Le Conseil des gouverneurs n'ait décidé de procéder & une
répartition à la majorité qualifiée.

3 . Après une décision du Conseil des gouverneurs prise
conformément au paragraphe 2 b du présent article, le Conseil
d'administration procède à des répartitions successives des avoirs
qui seraient encore détenus dans le compte en question jusqu'à
ce que tous les avoirs aient été répartis. Cette répartition i
tout membre ou à tout participant à une Organisation inter
nationale de produit associée qui n'est pas membre est subor
donnée au règlement préalable de toutes les créances en cours
du Fonds contre ce membre ou participant et elle est effectuée
aux dates et dans les monnaies ou autres avoirs que le Conseil
des gouverneurs juge équitable.

Article 37.

Règlement des obligations : premier compte.

1 . Les prêts aux Organisations internationales de produit
associées au titre des opérations du premier compte non rem
boursés au moment de la décision d'arrêter définitivement les

opérations du Fonds sont remboursés par les organisaitons inter
nationales de produit associées intéressées dans les douze mois
qui suivent ladite décision. Lors du remboursement de ces prêts,
les warrants de stock gagés auprès du Fonds ou remis en
dépôt pour le compte du Fonds au titre desdits prêts sont
rendus aux Organisations internationales de produit associées.

2 . Les warrants de stock gagés auprès du Fonds ou remis
en dépôt pour le compte du Fonds pour les produits de base
acquis au moyen des dépôts en espèces des Organisations inter
nationales de produit associées sont rendus auxdites organisations
associées d'une manière compatible avec l'emploi des dépôts en
espèces et des excédents spécifié au paragraphe 3 b du présent
article, dans la mesure où lesdites organisations associées se
sont pleinement acquittées de leurs obligations envers le Fonds.

3 . Les obligations suivantes contractées par le Fonds au titre
des opérations du premier compte sont réglées simultanément et
de façon égale par recours aux avoirs du premier compte, confor
mément aux paragraphes 12 1 14 de l'article 17

a) Obligations envers les créanciers du Fonds ; et
b) Obligations envers les Organisations internationales de pro

duit associées relatives aux dépôts en espèces et aux excédents
détenus par le Fonds conformément aux paragraphes 1 , 2, 3
et 8 de l'article 14, dans la mesure où lesdites organisations
associées se sont pleinement acquittées de leurs obligations
envers le Fonds.
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4 . La répartition des avoirs encore détenus dans le premier
compte se lait sur la base et dans l'ordre suivants:

a) Des montants allant jusqu'à concurrence de la valeur du
capital de garantie appelé et versé par les membres, en appli
cation des paragraphes 12 d et 13 de l'article 17, sont répartis
entre ces membres au prorata de leur part dans la valeur totale
du capital de garantie appelé et versé ;

b) Des montants allant jusqu'à concurrence de la valeur des
garanties appelées et versées par les participants aux Orgsnl-
sations internationales de produit associées qui ne sont pu
membres, conformément aux paragraphes 12 d et 13 de l'arti
cle 17, sont répartis entre ces participants au prorata de leur
part dans la valeur totale des garanties appelées et versées.

5 . La répartition des avoirs encore détenus dans le premier
compte après les répartitions prescrites au paragraphe 4 du
présent article est faite entre les membres au prorata de leurs
souscriptions d'actions de capital représenté par les contributions
directes allouées au premier compte.

Article 38.

Règlement des obligations : deuxième compte.

1 . Les obligations contractées par le Fonds au titre des opé
rations du deuxième compte sont réglées par prélèvement sur
les ressources du deuxième compte, en application du para
graphe 4 de l'article 18.

2 . Les avoirs encore détenus, le cas échéant, dans le deuxième
compte sont répartis d'abord entre les membres jusqu'à concur
rence de la valeur de leurs souscriptions d'actions de capital
représenté par les contributions directes allouées & ce compte
en application du paragraphe 3 de l'article 10, puis entre les
contribuants audit compte au prorata de leur part dans le
montant total versé à titre de contributions en application de
l'article 13.

Article 39.

Règlement des obligations : autres avoirs du Fonds.

1 . Les autres avoirs sont réalisés i la date ou aux dates que
le Conseil des gouverneurs décide au vu des recommandations
du conseil d'administration et conformément aux procédures
établies par ce dernier à la majorité qualifiée.

2 . Le produit de la vente de ces avoirs sert & régler sa
prorata les obligations visées au paragraphe 3 de l'article 37
et au paragraphe 1" de l'article 38. Les éventuels avoirs restants
sont répartis d'abord sur la base et dans l'ordre spécifiés au
paragraphe 4 de l'article 37, puis entre les membres au prorata
de leurs souscriptions d'actions de capital représenté par les
contributions directes.

CHAPITRE X

STATUT jrusiqoi, ramUcu ET IKXVXIRTS

Article 40.

Buts.

Pour pouvoir exercer les fonctions qui lui sont confiées,
le Fonds jouit, sur le territoire de chaque membre, du statut
juridique, des privilèges et des immunité* énoncés dans l«
présent chapitre.
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Article 41.

Statut juridique du Fonds.

Le Fonds possède la personnalité juridique pleine et entière
et, en particulier, la capacité de conclure des Accords interna
tionaux avec des Etats et des organisations internationales,
de contracter, d'acquérir et d'aliéner des biens meubles et
immeubles, et d'ester en justice.

Article 42.

Immunité en matière d'action en justice.

1 . Le Fonds jouit de l'immunité de juridiction concernant
toute forme d'action en justice, sauf les actions qui pourraient
être Intentées contre lui :

a) Par les prêteurs de fonds qu'il a empruntés, i propos de
ces fonds;

b) Par des acheteurs ou porteurs de valeurs qu'il a émises,
1 propos de ces valeurs ;

c) Par des syndics et cessionnaires agissant pour le compte
des précédents, i propos des transactions susmentionnées.

Ces actions ne peuvent être intentées devant l'instance compé
tente que dans les ressorts où le Fonds est convenu par écrit
par l'autre partie d'être justiciable. Toutefois, en l'absence
de clause désignant le for ou si un accord réalisé quant à la
juridiction de ladite instance n'est pas appliqué pour des rai
sons non imputables à la partie qui intente l'action contre
le Fonds, cette action peut alors être portée devant un tribu
nal compétent dans le ressort où le siège du Fonds est situé
ou bien où le Fonds a nommé un agent aux fins d'accepter
la signification ou l'avis d'action en justice.

2 . H n'est pas intenté d'action contre le Fonds par des
membres, par des Organisations internationales de produit
associées, par des organismes internationaux de produit ou par
leurs participants, ou par des personnes agissant pour eux
ou détenant d'eux des créances, exception faite des cas visés
au paragraphe 1 du présent article. Néanmoins, les Organisa
tions internationales de produit associées, les organismes inter
nationaux de produit ou leurs participants recourent, pour
régler leurs litiges avec le Fonds, aux procédures spéciales
prescrites dans des accords conclus avec le Fonds, et, s'il s'agit
de membres, dans le présent Accord et dans les règlements
adoptés par le Fonds.

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent
article, les biens et avoirs du Fonds, où qu'ils se trouvent
et quels qu'en soient les détenteurs, sont exemptés de perquisi
tion, de toute forme de saisie, de mainmise, de saisie-exécution,
ainsi que de toute forme de saisie-arrêt , opposition ou autre
mesure judiciaire tendant à empêcher le versement de fonds
ou concernant ou empêchant l'aliénation de stocks de produits
de base ou warrants de stock, et de toute autre mesure inter
locutoire, avant qu'un jugement définitif n'ait été rendu contre
le Fonds par un tribunal ayant la compétence requise confor
mément au paragraphe 1 du présent article. Le Fonds peut
convenir avec ses créanciers d'une limite aux biens ou avoirs

du Fonds qui peuvent faire l'objet d'une mesure d'exécution
comme suite i un jugement définitif.
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Article «3.

Insaisissabilité des avoirs.

Le* biens et avoirs du Fonds, où qu'ils se trouvent et quels
qu'en soient les détenteurs, sont exemptés de perquisition,
réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre forme
d'ingérence ou de saisie, qu'elle vienne du pouvoir exécutif
w législatif.

Article 44.

Inviolabilité des archives-

Les archives du Fonds, où qu'elles se trouvent, sont Invio
lables.

Article 43.

Exemption de restrictions quant aux avoirs.

Dans la mesure nécessaire pour effectuer les opérations
prévues dans le présent Accord et sous réserve des dispositions
du présent Accord, tous les biens et avoirs du Fonds sont exemp
tés de restrictions, réglementations, contrôles et moratoires de
toute nature.

Article 40.

Privilèges en matière de communications.

Dans la mesure compatible avec toute convention interna
tionale sur les télécommunications en vigueur et conclue sous
les auspices de l'Union internationale des télécommunications
i laquelle il est partie, chaque membre applique aux communi
cations officielles du Fonds le même régime que celui qu'il
applique aux communications officielles des autres membres.

Article 47.

Privilèges et immunités de certaines personnes.

Tous les gouverneurs , administrateurs et suppléants, le direc
teur général, les membres du Comité consultatif, les experts
qui accomplissent des missions pour le Fonds et le personnel
autre que le personnel employé au service domestique du Fonds :

a) Jouissent de l'Immunité de juridiction pour les actes
accomplis par eux en leur qualité officielle, à moins que le
Fonds ne décide de lever ladite immunité ;

b) S'ils ne sont pas ressortissants du membre en cause,
jouissent, ainsi que les membres de leur famille faisant partie
de leur ménage, des immunités relatives aux dispositions limi
tant l'immigration, aux formalités d'enregistrement des étran
gers et aux obligations du service civique ou militaire, et des
facilités en matière de réglementation des changes reconnues
par ledit membre aux représentants, fonctionnaires et employés
de rang comparable des autres institutions financières inter
nationales dont U est membre

c) Bénéficient, du point de vue des facilités de déplacement,
du traitement accordé par chaque membre aux représentants ,
fonctionnaires et employés de rang comparable des autres
Institutions financières internationales dont il est membre.
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Article 48.

Immunité fiscale.

1 . Danà le champ de ses activités officielles, le Ponds, ses
avoirs, biens et revenus, ainsi que ses opérations et transactions
autorisées par le présent Accord, sont exonérés de tous impôts
directs et de tous droits de douane sur les marchandises impor
tées ou exportées pour son usage officiel, sans que cela empêche
un membre quelconque d'Imposer ses taxes et droits de douane
normaux à des produits originaires du territoire de ce membre
qui sont abandonnés au Fonds dans quelque circonstance que
ce soit. Le Fonds ne réclame pas l'exonération d'impôts repré
sentant tout au plus des commissions pour services rendus.

2 . Quand des achats de biens ou de services de valeur impor
tante nécessaires aux activités officielles du Fonds sont effec
tués par le Fonds ou pour son compte et que le prix de ces
achats comprend des taxes ou droits, le -membre en cause prend,
autant que possible et sous réserve de sa législation, des mesures
appropriées pour accorder l'exonération desdits taxes ou droits
ou en assurer le remboursement Les biens importés ou achetés
qui bénéficient d'une exonération prévue dans le présent article
ne sont ni vendus ni aliénés d'une autre manière sur le terri

toire du membre qui a accordé l'exonération, sauf dans des
conditions convenues avec ledit membre.

3 . Aucun impôt n'est perçu par les membres sur ou en ce qui
concerne les traitements et émoluments ou autre forme de rému
nération que le Fonds verse aux gouverneurs, aux administra
teurs, i leurs suppléants, aux membres du Comité consultatif, au
directeur général et au personnel , ainsi qu'aux experts qui
accomplissent des missions pour le Fonds, qui ne sont pas des
citoyens, ressortissants ou sujets de ces membres.

4 . D n'est perçu, sur aucune obligation ou valeur émise ou
garantie par le Fonds, quel qu'en soit le détenteur, ni sur les
dividendes ou intérêts qui en proviennent, aucun impôt, de quel
que nature que ce soit :

o) Qui constitue une mesure discriminatoire visant cette obli
gation ou valeur pour la seule raison qu'elle est émise ou
garantie par le Fonds ; ou

b) Dont le seul fondement juridique soit le lieu ou la monnaie
d'émission ou de paiement prévu ou effectif ou l'emplacement
d'un bureau ou établissement du Fonds.

Article 49.

Levée des immunités, exemptions et privilèges.

1 . Les immunités, exemptions et privilèges prévus dans le
présent chapitre sont accordés dans l'intérêt du Fonds. Le Fonds
peut renoncer, dans la mesure et selon les conditions fixées
par lui, aux immunités, exemptions et privilèges prévus dans le
présent chapitre quand cette décision ne nuit pas i ses intérêts.

2 . Le directeur général a le pouvoir, que le Conseil des gou
verneurs peut lui déléguer, et le devoir de lever l'immunité d'un
membre quelconque du personnel du Fonds, ou des experts qui
accomplissent des missions pour le Fonds, dans les cas où
l'Immunité entraverait le cours de la justice et peut être levée
sans dommage pour les intérêts du Fonds.
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Article 50.

Application du présent chapitre. -

Chaque membre agit ainsi qu'il est nécessaire pour appliquer
sur son territoire le* principes et obligations énoncée dans le
présent chapitre.

CHAPITRE XI

AJOXDDOKTS

Article SI.

Amendements.

1 . e) Tonte proposition d'amendement au présent Accord qui
émane d'un membre «st notifiée i tous les membres par .-le
directeur général et déférée au Conseil d'administration, qui
adrease ne recommandations la concernant au Conseil des- gou
verneurs.

b) Toute proposition d'amendement au prisent Accord qui
émane du Conseil d'administration est notifiée à tous les mem
bres par le directeur général et déférée au Conseil des gou
verneurs.

3. Les amendements sont adoptés par le Conseil des gouver
neurs i la majorité «pédale. Us entrent en vigueur six mois
après leur adoption, é moins que le Conseil des gouverneurs n'en
décide entament.

3 . Nonobstant le paragraphe 2 Jû présent article, tout amen
dement tendant à modifier :

а) Le droit d'un membre de se retirer du Fonds
b) Toute règle de majorité prévue dans Je prfeant Accord ;
c) Les limites de ta responsabilités prévus è larticle 0 ;
d) Le droit de souscrire ou de ne pas souscrire des actions

de capital (eprésenté par les contributions directes conformément
au paragraphe Ode l'article 9 ;

e) La procédure d'amendement du présent Accord,
n'entre en vigueur qu'au moment où il a été accepté par tous
les membres. L'amendement est réputé avoir été sceepté à moins
qu'un membre ne notifie une objection au directeur général per
écrit dans les six mois qui suivent l'adoption de l'amendement.
Ce délai de six mois peut, à la demande de tout membre, être
prolongé par le Conseil des gouverneurs au moment de l'adop
tion de l'amendement

4. Le directeur général notifie immédiatement i tous les
membres et au dépositaire les amendements adoptés & la date
à laquelle Us entrent en vigueur.

CHAPITRE XII

iNTixratTATioN sr Axamuic

Article 62.

Interprétation.

1 . Toute question d'interprétation ou d'application des dispo
sitions du présent Accord qui peut se poser entre un membre et
le Fends, ou entre membres, est soumise au Conseil d'adminis
tration pour décision. Ce membre ou ces membres ont le droit
de participer «ux délibérations du Conseil d'administration pen
dant l'examen de la question conformément au règlement que le
Conseil des gouverneurs doit adopter.
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2. Dans tous les cas où le Conseil d'administration a statué
conformément au paragraphe 1 du présent article, tout membre
peut demander, dans les trois mois qui suivent la date de noti
fication de la décision, que la question soit portée devant le
Conseil des gouverneurs, qui prend une décision à sa réunion
suivante à la majorité spéciale. La décision du Conseil des
gouverneurs est définitive.

3 . Quand le Conseil des gouverneurs n'a pu aboutir à une
décision conformément au paragraphe 2 du présent article, la
question est soumise à arbitrage conformément aux procédures
prescrites dans le paragraphe 2 de l'article 53, si un membre le
demande dans les trois mois qui suivent le dernier jour de
l'examen de la question par le Conseil des gouverneurs.

Article 53.

Arbitrage.

1 . Tout différend entre le Fonds et un membre qui s'est
retiré, ou entre le Fonds et un membre au cours de l'arrêt défi
nitif des opérations du Fonds, est soumis à arbitrage.

2. Le tribunal arbitral se compose de trois arbitres. Chaque
partie au différend nomme un arbitre. Les deux arbitres ainsi
nommés nomment le tiers arbitre, qui exerce les fonctions de
président Si, dans les quarante-cinq jours qui suivent la récep
tion de la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre des parties n'a
pas nommé d'arbitre, ou si, dans les trente jours qui suivent la
nomination des deux arbitres, le tiers arbitre n'a pas été nommé,
l'une ou l'autre partie peut demander au président de la Cour
internationale de justice, ou à toute autre autorité qui aura
éventuellement été désignée dans les règlements adoptés par le
Conseil des gouverneurs, de nommer un arbitre. Si, en vertu du
présent paragraphe, il a été demandé au président de la Cour
internationale de Justice de nommer un arbitre et si le président
est un ressortissant d'un État partie au différend ou est dans
l'incapacité d'exercer ses fonctions, le pouvoir de nommer
l'arbitre revient au vice-président de la Cour ou, si ce dernier
est emplcM pour les mêmes raisons, au plus Agé des plus
anciens membres de la Cour qui ne se trouvent pas empêchés
pour ces raisons. La procédure d'arbitrage est fixée par les
arbitres, mais le président du tribunal arbitral a tout pouvoir
pour régler toutes les questions de procédure en cas de désac
cord à leur sujet. Un vote à la majorité des arbitres est suffisant
pour qu'il y ait décision, laquelle est définitive et obligatoire
pour les parties.

3 . A moins qu'une procédure d'arbitrage différente ne soit
prévue dans un Accord d'association, tout différend entre le
Fonds et l'Organisation internationale de produit associée est
soumis i arbitrage conformément à la procédure prévue au
paragraphe 2 du présent article.

CHAPITRE XIII

DISPOSITIONS FINALES

Article 54.

Signature et ratification, acceptation ou approbation.

1 . Le présent Accord sera ouvert à la signature de tous les
Etats figurant dans l'annexe A et des organisations intergouver-
nementïlef visées i l'article 4 b au siège de l'Organisation des
Nations unies, A New York, du 1" octobre 1960 Jusqu'à l'expi
ration d'un délai d'une année après la date de son entrée en
vigueur.
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2. Tout État signataire ou toute organisation intergouveme-
mentale signataire peut devenir partie au prisent Accord en
déposant un instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation avant l'expiration d'un délai de dix-huit mois après la
date de son entrée en vigueur.

Article 55.

Dépositaire.

Le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies est
le dépositaire du présent Accord.

Articla 56.

Adhésion.

Après l'entrée en vigueur du présent Accord, tout État ou
toute organisation intergouvernementale visé i l'article 4 peut
adhére/ au présent Accord selon des modalités et à des condi
tions convenues entre le Conseil des gouverneurs et ledit État ou
ladite organisation. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instru
ment d'adhésion auprès du dépositaire.

Article 57.

Entrée en vigueur.

1 . Le présent Accord entrera en vigueur quand le dépositaire
aura reçu l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation d'au moins quatre-vingt-dix Etats, i condition que leurs
souscriptions totales d'actions de capital représenté par les
contributions direct s comprennent au moins les deux tiers des
souscriptions totales d'actions de capital représenté par les
contributions directes assignées à tous les Etats spécifiés dans
l'annexe A et que 50 p. 100 au moins de l'objectif spécifié pour
les annonces de contributions volontaires au deuxième compte
au paragraphe 2 de l'article 13 aient été atteints, et aussi que
les conditions susmentionnées aient été remplies d'ici au
31 mars 1982 ou d'ici k la date ultérieure que les Etats qui
auront déposé ces instruments avant la fin de cette période pour
ront décider par un vote k la majorité des deux tiers desdits
Etats. Si les conditions énoncées cl-dessus ne sont pas remplies
à cette date ultérieure, les Etats qui auront déposé ces instru
ments k cette date ultérieure pourront décider d'une date plus
lointaine par un vote i la majorité des deux tiers desdits Etats.
Les Etats en cause notifieront au dépositaire toutes décisions
prises en application du présent paragraphe.

2 . Pour tout État ou toute organisation Intergouvernementale
qui dépose son instrument de ratification, d'acceptation ou
d'approbation après l'entrée en vigueur du présent Accord et
pour tout État ou toute organisation intergouvernementale qui
dépose un instrument d'adhésion, le présent Accord entrera en
vigueur k la date du dépôt

Article 58.

Réserves.

Aucune des dispositions du présent Accord, hormis l'article 53,
ne peut faire l'objet de réserves.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont
apposé leur signature sur le présent Accord aux dates indiquées.

Fait à Genève, le 27 juin 1980, en un seul original en anglais,
en arabe, en chinois, en espagnol, en français et en russes tous
las textes faisant également foi.
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ANNEXES

ANNEXE A

Souscriptions d'actions de capital représenté par lot contributions directe*.

CT A T

ACTIONS
entièrement

libérées.

ACTIONS

exigibles.
TOTAL

Nom

bre.

Vato - '
( en unité

de compte ),
Nom

bre.

Valeur
( en unités

do compte ).

Nom

bre

Valeur
(en unité*

de compte).

Afghanistan 103
i

794 4801 2 15 133 107 809612

Afrique du Sud 309 2:i:t8 040i 101 764 214 410 3102 253

Albanie 103 779:47 : 1 7 sa; 104 786 913

Algérie 118 892 844 ! 9 68 0i/8 127 960942

Allemagne ( Républi
que fédérale d ).

1819 13 703 412 ! 831 6 287 73f> 2 650 20 051 149

Angola 117 885 277 8 60 532 12" 945 809

Arabie Saoudite ... 103 794 480; 15133 107 809612

Argentine 133 1 157 070: 26 196 728 17Û 1 354 398

Australie 425 3 213 750 137 1 187 936 582 4   4 686

Autriche 240 1 861 352 70 529 653 310 2 391 005

Bahamas 101 704 214 ! 11 7 566 102 771 780

Bahreïn I 101 764 21 -t 1 7 30li 102 771780

Bangladesh 12» 976 075 14 105 931 14 :: 1 082 005

Barbade 102 771 780 7 5Ki ! 103 779 347

Belgiquo 34 ) 2 040 «:>9 121 915 543 470 3 556 242

Bénin 101 764 214 1 7 500 102 771 780

Bhoutan 1001 750 047 0 0l 100 756 647

Birmanie 104 7!t0!>i:t 2 15 133 10« 802 040

Bolivie 113 1155 0111 ' 0 45.'i:i9 ; 11 !) 1)00 410

Botswana 101 704 214 H 7 500 102 771 780

Brésil 3 .«! 2 557 407 ; i 5 (170 144 453 3 427 612

Blllfîani ' 152 1 1 50 1 II I 25 18 :> 102' 177 1 339 205

Burundi MO 7.)0 617 0 II : 100 756647

Canada 732 5 5 III 057 3i)0 2 315 3)0 ! 1 038 7 853 997

Cap-Vert 100 750 o.; » 0 100 736 647

Chili 1 73 1 309 001 ) 204 ,{ 27 20a 1 573 m>

Chine ! Mil ! ;; ; ai i :r><> 4W 3 700 Or ": 1 600 12 : 06 354

Chypre . Ion . iii fi IV « Ir 7.16 647

Colombie3 151 ! 1 42 rii7 27 1!iî) 162i 1 V6 1 3:u m)

Comores 11 )!} 7 ■'» r. 4 : « Ôi 100 ! 736 647

Congo 1 •» 77 !» iir; 1 7 104 7m o1 :<

Costa luira 1r ; » 44 8 126 953

Côtc-d'Ivom.» 147 l 112271, 22 100 t(,j 109 1 278 734

Cuba 1)14 I 392 231 41 310 2251 225 1 702 450

Danemark . 212 1 831 0110 08 514 520 310 2 345 606

Djibouti 100 ~50 647 0 0 100 756 647

Dominique 11)0 7 /0 047 0 0 100 756 647

Égypte 14- 1 112271 : 22 100 402 109 1 278 714

El Salvador Il :: H!)2 844 ; 9 63 098 127 960 942

Émirats arabes unis.. 101 764 214 . 1 7 566 102 771780

Équateur 117 803 277 ! 8 60 532 125 945 809

Espagne 447 3 382 213 107 1 203 601 614 4 645 813

Etats-Unis d' Anié

r q u c 5 01 2 57 923 155 2 373 17 955 237 7 385 55 878 392



— 44 —

ÉTAT

ACTIONS
entièrement

libérées.

ACTIONS

exigibles.
TOTAL

Nom

bre.

Valeur
(en unités

de compte).

Nom

bre.

I Valeur
I (en unités

de compte).

Nom

bre.

| Valeur
I (en unités
I i» compte).

Ethiople 108 817 179 4 30   2 112 847413

FUJI 105 794   4 2 13 133 107 809 012

Finlande 190 ' 1483028 46 348   0 242 1831 086

France 1383 10 479 563 621 4 698   7 2006 15178342

Gabon 109 824745 4 30 266 113 853011

Gamblo 102 771 780 1 7 366 103 779   3

Ghana 129 076073 M 103931 143 1082 005

Grèce 100 756647 0 0 100 756 647

Grenade 100 750647 0 0 100 756   6

Guatemala 120 907 977 10 75C65 130 983641

Guinée 105 794 480 2 15 133 107 809 612

Guinée-Bissau 100 756 647 0 0 100 756   6

Guinée équatoriale... 101 764 214 1 7566 102 771780

Guyane 108 817   1 4 30   2 112 847   4

Haïti 103 779   3 2 15 133 105 794 480

Haute-Volta 101 764   2 1 7 566 102 771 780
Honduras 110 832 312 3 37   8 115 870 144

Hongrie 203 1 551 127 31 385   8 256 1937   0
Ces Salomon 101 764   2 0 0 101 764   2

Inde 197 1   4 595 47 355   6 244 1846219
Indonésie 181 1 369   5 39 295092 220 1664624
Iran 126 953   3 12 90   7 138 1 044 173

Iraq 111 839   8 6 45 399 117 883 277
Irlande 100 756   6 0 0 100 736647
Islande 100 756 647 0 0 100 756 647

Israël 118 892 844 8 60   5 126 953 375
Italie 843 6   3936 360 2723930 1205 9117   5

Jtmahlrlya arabe
libyenne.

105 794480 3 22699 108 817 179

Jamaïque 113 855011 6 45399 119 900 ':c

Japon 2303 17 425 584 1064 8050 726 3 367 25 476 i09
Jordanie 104 786   9 2 15 133 106 802 049

Kampuchea démocra
tique.

101 764214 1 7536 102 771 780

Kenya 116 877   7 7 52   9 123 930176
Koweït 103 779347 1 7566 104 786 913
Lesotho 100 756647 0 0 100 736 647

Liban 105 794   4 2 15 133 107 809   6
Liberia 118 892844 8 60 532 126 053   3
Liechtenstein 100 756   6 0 01 100 756 647

Luxembourg 100 756 647 0 0 100 756 647

Madagascar 106 802 046 31 22 690 109 824745
Malaisie 248 1876485 72 544   7 320 2421271
Malawi 103 779   3 1 7566 104 786 913
Maldives 100 756 647 0 01 100 756 647
Mail 103 779   3 1 75G6I 104 786   9
Malte 101 764   2 1 7 568 102 771 780
Maroc 137 1036 607 18 136 196 155 1 172 803
Maurice 109 824 743 5 37   8 114 862 578
Mauritanle 108 817 179 4 30   2 112 847   4

Mexique 144 1089372 21 158 896 163 1   2 8  
Monaco 100 756 647 0 01 100 756647
Mongolie 103 779   3 1 7566 104 786   9

Mozambique 106 802 046 3 22 699 109 824743
Naura 1001 756647 0 01 100 756647

Népal | 101 7642141 0 | 0 | 101i 764 214
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« TAT

ACTIONS
entièrement

libérées.

ACTIONS

exigibles.
TOTAL

Nom
bre. '

Valeur
(en unités

de compte).

Nom

bre.

Valeur
(en unités

de compte).

Nom

bre.

Valeur
(en unira

de compte).

Kiuragua 114 862 578 e 45   3 120 007 m

Niger 101 764   2 1 7366 102 771 780

Nigeria 134 1013907 16 121064 150 1134 071
Norvège 202 1   5 427 49 370 757 231 1 899 184
Nouvelle-Zélande 100 756   6 0 0 100 750   6
Oman 100 756 647 0 0 100 756647

Ouganda 118 892844 0 68 008 127 060042
Pakistan 122 923 110 11 83 231 133 1006341
Panama 103 794 480 3 22 699 103 817 179

Papouasie • Nouvelle-
Guinée.

116 877   7 60 432 124 038 242
Paraguay 103 794   4 2 15   1 107 809612

Pays-Bas 430 3 253 583 159 1203 069 589 4456   6
Pérou 136 1029040 17 128 630 153 1   1 670

Philippines 183 1384 664 40 302 639 223 1687323
Pologne 362 2739063 126 933 375 488 3692438

Portugal 100 756647 0 0 100 756   6
Qatar 100 756   6 0 0 100 756947

République arabe
«yrenne.

113 855011 7 52965 120 907 077

République centrafri
caine.

102 771780 ' 7 566 103 779317

République de Corée . 151 1 142   5 25 189 162 176 1331699

République démocra
tique allemande.

351 2655 831 121 913343, 472 3 571 373

République démocra
tique populaire lao.

101 764 214 0 0 101 764   2

République Domini
caine.

121 913 543 10 756651 131 991208

République populaire
démocratique de
Corée.

104 786 913 2 15   1 106 802046

République socialiste
soviétique de Biélo
russie.

100 756 647 0 0 100 756647

République socialiste
aoviét. d'Ukraine.

100 756   6 0 100 756   6

République unie de !
Tanzanie.

113 855011 6 45 399 119 900 410

République unie du
Cameroun.

116 877   7 8 60   5 124 038 242

Roumanie 142 1074439 20 151329 162 1   2 768

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

1031 7 952361 459 3473010 1510 425 372
11423372

Rwanda 103 779 347 1 7 366 104 786013

Sainte-Lucie 100 756   6 O 0 100 756 647

Saint-Marin 100 756 647 0 01 100 756647

Saint-Siège 100 756647 0 0 100 756647

Saint-Vincent et Gre
nadines.

100 756 647 0 100 756   6

Samoa 100 756647 • 0 01 100 756647

SU Tome et Principe. 101 764   2 0 O 101 764214

Sénégal 113 853011 7 52965 120 007 077
Seychelles 100 756647 O 0 100 736647

Sierra Leone 103 770347 | »1 7566 1 104 786 913
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ÉTAT

ACTIONS
entièrement

libérées .

ACTIONS

exigible i.
TOTAL

Nom

bre.

Valeur
(en unités

de compte).

Nom

bre.

Valeur
(en unités

de compte).

Nom

bre .

Valeur
(en unités

de compte).

Singapour 134 1 013 907 17 123030 151 1142 537

Somalie 101 764   2 1 7500 102 771 780

Soudan 124 038   2 12 90   7 130 1020040
Sri Lanka 124 938   2 12 00   7 130 1029040
Suède 363 2 740 029 127 9C0942 490 3 707 571

Suisse 320 2 460070 109 824   7 433 3   2 1  

Suriname 104 780   9 2 15133 100 802 04«

Swaziland 104 786   9 2 15 133 100 802046

Tchad 103 779   3 1 7 506 104 783   9

Tchécoslovaquie .... 292 2 209410 93 703 C82 383 2 913 092

Thaïlande 137 1036607 18 130 190 155 1172803

Togo 103 794   4 3 22099 108 817 179

Tongt 100 750   6 0 0 100 750 647

Tnité-et-Tobago .... 103 779   3 2 15133 103 794480

Tunisie 113 835   0 8 43399 119 900 410
Turquie 100 730047 0 0 100 756 647

Union des républiques
socialistes soviéti
que».

1865 14   1114 833 6 454 200 2718 20863609

Uruguay 107 809612 4 30200 111 839878

Venezuela 120 907   9 10 75663 130 983 041
Vlet-Nam 108 817 179 4 30 266 112 847443
Yémen 101 704   2 1 7 866 102 771780

Yémen démocratique. 101 764   2 1 7 366 102 771 780
Yougoslavie 151 1 142   5 24 181865 173 1324 113

Zaïre ..... 147 1 112271 22 166462 169 1278 734
Zambie 157 1 187936 27 204   2 184 1393331
Zimbabwe 100 750647 ° 0 100 786 M7

ANNEXE D

Dispositions spéciales pour les pays en développement
les moins avancés conformément au paragraphe 6 d* l'article ll.

1 . Les membres appartenant 4 la catégorie des pays en déve
loppement les moins avancés tels qu'ils sont définis par l'Orga
nisation des Nations Unies paient de la manière suivante les
actions i libérer entièrement visées au paragraphe 1 b de
l'article 10 :

a) Une tranche de 30 p. 100 est payée en trois versements
égaux échelonnés sur trois ans

b) Une tranche de 30 p. 100 est payée ultérieurement en
versements échelonnés selon les modalités et k la date que le
Conseil d'administration décide ;

c) Après les versements visés aux paragraphes a et b cl-dessus,
la dernière tranche de 40 p. 100 est représentée par le dépôt,
effectué par les membres, de billets à ordre Irrévocables, non
négociables et ne portant pas Intérêt, selon les modalités et i
la date que le Conseil d'administration décide.

2. Nonobstant les dispositions de l'article 31, un pays apparte
nant i la catégorie des pays en développement les moins avancés
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ne peut être suspendu de la qualité de membre pour avoir man
qué aux obligations financières visées au paragraphe 1 do la
présente Annexe sans avoir eu toutes les possibilités de présenter
sa défense dans un délai raisonnable et d'établir devant le Conseil
des gouverneurs qu'il est dans l'incapacité de s'acquitter desdites
obligations .

ANNEXE C

Conditions d'admission i remplir
par les organismes Internationaux de produit.

1 . Un organisme International de produit doit être institué
au niveau intergouvernemental et être ouvert à tous les Etats
membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres de
l'une quelconque de ses Institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale do l'énergie atomique.

2 . Il doit s'occuper de façon continue de ce qui concerne le
commerce, la production et la consommation du produit considéré.

3. Il doit compter, parmi ses membres, des producteurs et
des consommateurs qui représentent une proportion suffisante
des exportations et des importations du produit considéré.

4. II doit être doté d'une procédure efficace d'adoption des
décisions qui tienne compte des intérêts de ses participants.

5. Il doit être à même d'adopter une méthode appropriée pour
s'assurer que les responsabilités techniques ou autres qui décou
leraient de son association aux activités du deuxième compte
sont convenablement exercées.

ANNEXE D

Attribution des voix.

1 . Chaque État membre visé & l'article 5a détient :

a) 150 voix de base;
b ) Le nombre de voix qui lui est attribué au titre des actions

de capital représenté par les contributions directes qu'il a
souscrites, ainsi qu'il est indiqué dans l'appendice de la présente
Annexe ;

c) Une voix pour chaque tranche de 37 8?2 unités de compte
du capital de garantie qu'il fournit ;

d) Les voix qui peuvent lui être attribuées , conformément
au paragraphe 3 de la présente Annexe.

2. Chaque État membre visé à l'article 3 b détient :

a) 150 voix de base ;
b) Un certain nombre de voix au titre des actions de capital

représenté par les contributions directes, ce nombre étant déter
miné par le Conseil des gouverneurs à la majorité qualifiée en
harmonie avec l'attribution des voix prévue dans l'appendice de
la présente Annexe ;

c) Une voix pour chaque tranche do 37832 unités de compte
du capital de garantie qu'il fournit ;

d) Les voix qui peuvent lui être attribuées, conformément au
paragraphe 3 de la présente Annexe.

3. SI des actions non souscrites ou additionnelles de capital
représenté par les contributions directes sont offertes & la sou-
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scriptlon, conformément aux paragraphes 4 b et 4 e de l'article 0
et au paragraphe 3 de l'article 12, deux voix additionnelles sont
a'Ui   ué à chaque État membre au titre de chaque action
additionnelle de capital représenté par les contributions directes
qu'il souscrit.

4. Le Conseil des gouverneurs soumet la répartition des vola
i un examen continu et, al la répartition effective des voix
s'écarte sensiblement de celle qui est prévue dans l'appendice
de la présente Annexe, procède i tous les ajustements nécessaires
conformément aux principes fondamentaux qui régissent la distri
bution des voix et dont la présente Annexe s'Inspire. En effec
tuant ces ajustements, le Conseil des gouverneurs prend en
considération :

a) Le nombre de membres ;

b ) Le nombre d'actions de capital représenté par les contri
butions directes ;

c) Le montant du capital de garantie.

3. Les ajustements opérés dans la distribution des voix en
application du paragraphe 4 de la présente Annexe le sont
conformément aux règlements que le Conseil des gouverneurs,
i la majorité spéciale, aura adoptés i cette fin i sa première
assemblée annuelle .

Appendice A l'Annixe D

Attribution des voix.

ÉTAT
VOIX

de base.

VOIX
addition

nelles.
TOTAL

Afghanistan 1SO 207 357

Afrique du Sud 150 652 802

Albanie ISO 157 307

Algérie 150 245 395

Allemagne (République
fédérale dO 130 4 212 4 362

Angola 130 241 391

Arable Saoudite 150 207 357

Argentine 130 346 496

Australie 150 923 1 073

Autriche 130 502 632

Bahamas 150 197 347

Bahreïn 15C 197 347

Bangladesh 130 276 426

Barbade ISO 199 349

Belgique 150 747 897

Bénin 130 197 347

Bhoutan 1SO 193 343
Birmanie 150 203 333
Bolivie 150 230 380
Botswana ISO 187 347
Brésil 150 874 1 024

Bulgarie 150 267 417
Burundi 130 193 343
Canada 130 1 630 1 800

Cap-Vert 150 193 343
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ÉTAT
VOIX

de baie.

VOIX
addition

nelles.
TOTAL

Chili 1SO 402 552

Chine 150 2 850 3 000
Chypre 150 193 343

Colombie 1SO 340 490

Comores 150 103 343

Congo 150 201 351
Costa Rica 150 243 393
Cote d'Ivoire 150 328 476

Cuba 150 434 584

Danemark 150 493 643

Djibouti 1SO 193 343

Dominique 150 193 34.1

Égypte 150 326 476
El Salvador 150 245 393

Émirats arabes unis 150 197 347
Équateur ISO 241 391

Espagne 150 976 1 126
Etats-Unis d'Amérique . .. 1SO 11 738 11 888
Ethlopie 1SO 216 366
Fidji 150 207 357

Finlande 150 383 533

France 150 3 188 3 338

Gabon 150 218 368
Gamble 150 199 349

Ghana 150 276 426
Grèce 150 159 303

Grenade 150 193 343

Guatemala 150 231 401
Guinée 150 207 337
Guinée-Bissau 150 193 343

Guinée équatoriale 150 197 347
Cuvane 150 216 3Rf

Haïti 150 203 353

Haute-Volta 150 197 347

Kcnduras 150 222 372
Honirrle 150 387 537

Iles Salomon 150 195 343
Inde 150 471 621

Indonésio 150 425 575
Iran 150 26G 41G

Iran 150 223 376

150 1SO M 3

Islande 150 159 309

Israel 150 213 393

Italle 150 1 913 2 063

Jamahirlya arabe
libyenne 150 203 358

Jamaïaue 150 230 380

Japon 150 5 332 5 502

Jordanie 150 203 353

Kampuchea démocratl-
aue 15O 197 347

Kenya 150 237 387

Koweït 150 201 351
L««nthn 150 193 343

Liban 150 207 357

Liberia 150 243 393

Liechtenstein 150 159 309

Luxembourg 150 159 309
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ÉTAT
VOIX

d* base.

VOIX
addition

nelles.
TOTAL

Madagascar 150 210 360

Malaisie 150 618 768

Malawi 150 201 351

Maldives 150 193 343

Mali 150 201 351

Malte 150 197 347

Maroc 150 299 44»

Maurice 150 220 370

Mauritanie 150 216 36«

Mexique 150 319 468

Monaco 150 159 309

Mongolie 150 157 307

Mozambique 150 210 360

Nauru 150 193 343

Népal 150 195 345

Nicaragua 1SO 232 383

Niger 150 197 347

Nigeria 150 290 440

Norvège 150 399 540

Nouvelle-Zélande 150 159 300

Oman 150 193 343

Ouganda 150 245 395

Pakistan 150 257 407

Panama 150 203 358

Papouasie - Nouvelle-
Guinée 150 239 389

Paraguay 150 207 357

Pays-Bas 150 936 1 086

Pérou 150 295 445

Philippines 150 430 580

Pologne 150 737 R87

Portugal 150 159 309

Qatar 150 193 343

République arabe
syrienne 150 382

République centrafri
caine 150 199 349

République dc Corée ... 150 340 490

République démocratique
allemande 150 713 869

République démocratique
populaire lao . 150 105 345

République dominicaine . 150 253 403

République populaire
démocratique de Corée . 150 205 355

République socialiste
soviétique de Biélo
russie 130 151 301

République socialiste
soviétique d'Ukraine .. I 150 151 301

République unie de !
Tanzanie 150 230 380

République unie du
Cameroun 150 233 389

Roumanie 150 313 463

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande
du Nord 150 2 400 2 550

Rwanda 150 201 351
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ITAT VOIX

de base.

VOIX
addition-
atllw.

TOTAL

Sainte-Lucie 150 193 343
Salnt-Uarin 190 159 309
Saint-Siège 15O 159 - 309
Saint-Vincent • et • Gre

nadines 150 193 343
Samoa 1SO 193 343

Sao Tomé-et-Principe . 150 193 345
Sénégal 150 232 382
Seychelles 150 193 343
Siens Leone 150 201 331

Singapour 150 291 441
Somalie 150 197 347
Soudan 150 263 413
Sri Lanka.. 150 263 413
Suède 150 779 929
Suisse 150 691 841
Suriname 150 203 353
Swaziland 130 203 353
Tchad 150 201 351
Tchécoslovaquie 150 582 732
Thaïlande ...• 150 299 449

Togo 150 208 358
Tonga 150 193 343

Trinité-et-Tobago 150 203 333
Tunisie 150 230 380

Turquie 150 159 309

Union des républiques
socialistes soviétiques . 150 4 107 4 237

Uruguay 150 214 364
Venezuela 150 251 401

Viet-Nam 150 216 366
Yémen 150 197 347

Yémen démocratique . 150 197 347

Yougoslavie 150 338 488
Zaïre 150 326 476

Zambie 1SO 355 SOS
Zimbabwe 1SO 193 343

Total global 24 450 79 924 104 374

ANNEXE E

Bledlen administrateurs.

1 . Les administrateurs et leur* suppliants sont élus par voie
de scrutin par les gouverneurs.

2. Le scrutin porte sur des candidatures. Chaque candidature
comprend une personne proposée par un membre aux fonctions
d'administrateur et une personne proposée par le mime membre
ou un autre membre aux fonctions de suppliant Les deux
personnes formant chaque candidature ne doivent pas nécessai
rement avoir la mime nationalité.

3. Chaque gouverneur réunit .sur une seule candidature toutes
les voix dont le membre qui l'a nommé dispose, conformément
i l'Annexe D.
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4. Les vingt-huit candidatures recueillant le plus grand nombre
de voix sont élues, sous réserve qu'aucune candidature n'ait
obtenu moins de 2,5 p. 100 du total des voix attribuées.

5. S'il n'y a pas vingt-huit candidatures élues au premier
tour de scrutin, il est procédé à un deuxième tour auquel seul*
prennent part au vote :

а) Les gouverneurs qui ont voté au premier tour pour une
candidature non élue ;

б) Les gouverneurs dont les voix données à une candidature
élue sont réputées, conformément au paragraphe 0 de la présente
Annexe, avoir porté le nombre de voix que celle-ci a obtenues
à plus de 3,5 p. 100 du total des voix attribuées.

8. Pour déterminer si les voix exprimées par un gouverneur
doivent être réputées avoir porté le total des voix obtenues par
une candidature à plus de 3,5 p. 100 du total des voix attribuées,
ce pourcentage est réputé exclure d'abord les voix du gouverneur
Cul a exprimé le plus petit nombre de voix pour cette candida
ture, puis celles du gouverneur qui en a exprimé le nombre
Immédiatement supérieur et ainsi de suite jusqu'à ce que les
3,5 p. 100 ou un pourcentage inférieur i 3,5 p. 10% mais supé
rieur à 2,5 p. 100, soient atteints, étant entendu que tout
gouverneur dont les voix sont nécessaires pour porter le total
obtenu par une candidature au-dessus de 2,5 p. 100 est réputé
lui avoir donné toutes ses voix, même si le total des voix en
faveur de cette candidature se trouve par li dépasser 3,5 p. 100.

7. Si, A un tour quelconque de scrutin, deux ou plusieurs
gouverneurs dispo:ant d'un même nombre de voix ont voté pour
la même candidature, et si les voix d'un ou plusieurs, mais non
de la totalité, de ces gouverneurs peuvent être réputées avoir
porté le total des voix que cette candidature a obtenues k plus
de 3,5 p. 100 du total des voix attribuées, celui d'entre eux qui
sera autorisé à voter au prochain tour de scrutin, si un tour
de scrutin supplémentaire est nécessaire, est désigné par tirage
au sort.

8. Pour déterminer si une candidature est élue au deuxième
tour de scrutin et quels sont les gouverneurs dont les voix sont
réputées avoir élu cette candidature, il y a lieu d'appliquer les
pourcentages minimaux et maximaux spécifiés aux paragraphes 4
et 5 b de la présente Annexe et les procédures exposées aux
paragraphes G et 7 de la présente Annexe.

9. Si, après le deuxième tour de scrutin , il n'y a pas encore
vingt-huit candidatures élues, il est procédé dans les mêmes
conditions à des scrutins supplémentaires jusqu'à ce que vingt-
sept candidatures aient été élues. Après quoi , la vingt-huitième
candidature est désignée à la majorité simple des voix restantes .

10. Au cas où un gouverneur aurait voté en faveur d'une
candidature non élue au dernier tour de scrutin, il peut désigner
une candidature élue, avec l'accord de cette dernière, pour
représenter au Conseil d'administration le membre qui l'a nommé.
Dans ce cas, le plafond de 3,5 p. 100 spécifié au paragraphe 5 b
de la présente Annexe ne s'applique pas à la candidature ainsi
désignée.

11 . Quand un État adhère au présent Accord dans l'intervalle
de temps entre des élections d'administrateurs, Il peut désigner
l'un quelconque des administrateurs avec l'accord de ce dernier,
pour le représenter au Conseil d'administration. Dans ce cas.
le plafond de 3.5 p. 100 spécifié au paragraphe 3 b de la présente
Annexe ne s'applique pas.


